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Avis du 20 février 1930. 

Puits de mine. - Abandon dMinitif. - Mesures de police. 
- Sécurité des personnes et des choses; conservation 
des eaux des morts-terrains et de celles de la surface. -
Compétence de la députation permanente. - Approba
tion ministérielle. 

En cas cl'abanclon définitif cl'ûn puits cle mine, il ap
partient à la Députation permanente cle prescrire, sur 
rapport cle l' Administration cles Mines, les dispositions 
cle police pour la sécurité cles personnes et cles choses et 
pour la conservation des eaux cles morts-terrains ( 1'0 es
pèce ) , des eaux cle la surface (2° espèce) . 

Un tel arrêté est somnis à approbal'ion ministérielle 
après avis clu Conseil cles Mines . 

LE CoKSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 6 février 1930; 
ru la lett re de la Société Anonyme des Charbonnages 

de La Louvière et Sar s-Longchamps à St-Vaast, du 
2 avr il 1928; 

V u le rapport cl e !' Ingénieur en Chef-Directeur du 
8° Arrondissement des :Mines à Charleroi et son annexe, 
du 27 avril 1928 ; 

Vu le rapport cl e !'Inspecteur Général des Mines du 
3 mai 1928; 

Vu l 'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
pro,·incial du Hainaut, du 11 mai 1928; 

Vu la lettre de la Sociélé Anonyme des Charbonnages 
de La Lom·ière et Sars-Longchamps du 27 janvier 1930; 

Vu les lois coordonnées sur les mines ; 
Vu les' Règlements de Police des Mines prescrits par 

les .Arrêtés Royaux des 5 mai 1919, 28 avril 1884, 10 dé-
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cembre HJ 10 et notamment l' article 15 de cet arrêté 
modifié par l' Arrêté Royal du rr mai 1929; . 

Ente'~du le Conseiller François en son rapport; 
Cons1cl6rnnt que le 2 avril 1928, la Société Anonyme 

de~ Char~onnag~s de .La Louvière et Sars-Longchamps 
a informe la Deputat1on permanent du Hainaut de sa 
décision d'abandonner définitivement les deux puits 
n°• 7 et 8 de son exploitation minière ; 

Considérant qu 'aux termes de l'article 15 de l' Arrêté 
Royal du 10 décembre 1910, modifié paJ.· celui du 
1°r mai 1929, il appar tient à la Députation permanente, 
en ~as d 'abandon définitif d'un puits, de prescrire, sur 
l 'a,~1 s de l' Administration des Mines, les dispositions de 
police qu'elle jugera convenable pour la sécurité des 
per sonnes et des choses ; 

Cons'.dérant que dans l' annexe à son rapport du 
~7 a;1 r~l 1928, adressé à la Députation permanente, 
~ Ingem~~r, en Chef-Directeur a émis l'avis de prescrire 
a la Soc1ete Anonyme des Charbonnages de La Louvière 
et Sars-Longchamps les mesures de sécurité que com
porte l'abandon des puits n°" 7 et 8 de cette société; 

Considérant que la Députation permanente s'est ral
liée à l'avis de !'Ingénieur en Chef-Directem et que les 
rncsm cs suggérées par celui-ci ont fait l'objet de l'arrêté 
de la. Députation permanente du 11 mai 1928, lequel 
mentionne cl.ans le second de ses « vus » que ces mesu
rer-; o.nt aussi pour but de conser ver les eaux des morts-
terrams ; · . 

Considérant que, le 27 janvier 1930, la Société Ano
nyme des Ch~rbonnages de La Louvière et Sars-Long
ch~mps ~ f~It connaître à la Députation permanente 
qu elle n avait aucune observation à présenter au su ·et a: la teneur de s~~ arrêté relatif à l' abandon des pu~ts 
n 7 et 8 de. son siege Léopold.; 
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Est d'avis : 

Qu' il y a· lieu d'approuver l'arrêté de la Députation 
pcrmancnLc de la Province Ju Ilainau L, du 11 mai 1928, 
ainsi conçu dans son dispositif : 

ART. l 0r. - L'abandon des puits n°1 7 et 8 de l'ancien 
siège Léopold situé sur le territoire de La Louvière, 
du Charbonnage de La Louvière et Sars-Longchamps 
est subordonné aux conditions suivantes : 

l° Les pui ts 7 et S seront complètement remplis au 
moyen de schistes de lavoir dont les plus gros éléments 
ne dépasseront pas 65 milJimètres de côté; 

2° Une plate cuve en béton sera construite dans cha
cun de ces puits, en un endroit propice, sous le cuvelage 
en bois vers la partie supérieure du terrain houiller, 
après qu'en-dessous le r emblai se sera convenablement 
tassé et aura été complété au fur et à mesure de ce 
tassement et dans tous les cas après un délai d' au moins 
six mois à partir de la fin du premier remblayage; 

3° Une couche d'argile imperméable d'au moins 10 
niètres d'épaisseur sera damée sur la plate cuve avant 
que l'on continue à y déverser des schistes de lavoir; 

4° Chacun des puits sera recouvert, à son orifice, par 
une voûte en maçonnerie ou en béton .qui sera exécutée 
ou fermée après qu 'en-dessous, le remblai se sera con
venablement tassé et aura été complété au fm et à me
sure de ce tassement ; 

5° Le mode de construction de la plate cuve et de la 
voûte reprises au 2° et au 4° sera agréée par l' Adminis
tration des Mines qui sera préyenue de leur établisse
ment en vue d'en contrôler l'exécution; , 

5° Une borne en petit granit sera placée dans chacune 
des voûtes précitées et émergera au niveau du sol ; elle 
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indiquera le nom de la concession et du siège , le numéro 
des puits et l 'année de l 'abandon; 

7° Les dites bornes seront répérées entre elles et par 
rapport à des voies de communication, constructions, . 
bornes de parcelles cadastrales, etc. Les renseignements 
nécessaires pour les retrouver facilement seront rensei
gnés sur les plans de surface. 

ART. 2. - Les contraventions aux dispositions du 
présent arrêté seront poursuivies et jugées conformé
ment au titre XII des lois coordonnées sur les mines . 

ART. 3. - Expédition du présent arrêté sera adr essé 
à l\l. l' Ingénieur en Chef-Directeur du 3° Arrondisse
ment des l\Iines chargé d 'en donner ampliation sur tirn
bre à la Société intéressée et d'en surveiller l' exécution. 

Autre expédition sera transmise pour information à 
l\l. !' Inspecteur Général des l\lines à Mons et à M. le 
Ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
Sociale, à Bruxelles . 

2 ° E,;o;pèce 

Avis du 18 mars 1930. 

LE ÛONSElL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 17 février 1930; 
Yu la lettre adressée le 22 novembr e 192.9 à la Dépu

tation permanente du Conseil provincial du H ainaut par 
la 3ociété Anonyme des Charbonnages de Courcelles

ord, à Courcelles ; 
Vu le rapport de l'Ingénieur 

3° Arrondissement des Mines à 

' en Chef-Directeur du 
Charleroi et les deux 

l . 

l 
;-..... 
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plans y annexés, adressés à la Députation permanente 
du Hainaut le 16 février 1930 ; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du 31 décem
bre 1929; 

Vu le second rapport de l'Ingénicur en Chef-Directeur 
du 20 février 1930 ; 

Vu la lettre de la Société Anonyme des Charbonnages 
de Courcelles-Nord du 4 février 1930; 

Vu les Arrêtés Hoyaux - sur la Police des l\lines -
des 5 mai 1919, 28 a\ r il 1884, 10 décembre · 1910 et 
notamment l'arti cle 15 de ce dernier arrêté modifié par 
1' Arrêté Royal du 1°r mai 1929; ' 

Vu les lois coo.rdon nées sm les mines, minières et 

carrières; 
Entendu le Conseiller François en son rapport; 

Considérant que
1

, le 22 novembre 1929, la Société 
Anonyme des Charbonnages de Courcelles-Nord, à Com~
celles, a fait part à la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut de son intention d'abandonner 
définitivement, à la fin du mois de décembre· 1929, les 
puits n°• 6 et 7 de son exp~oitation situé.s à proximit~ de 
la limite sud de s~ concess10n : le prerrper servant cl en
trée d 'air et pour l'extraction des produits aux étages 
de 103, 158 , 220 et 276 mètres, le second servant de 

retour d'air ; 
Considérant qu'en cas d' abandon définitif d'un puits 

par un exploitan t, il appartient à la Dép~t~t~on y ermda
nente de prescrire, sur l'avis de l ' Ad.m1rnstr at1on es 
J\Iines, Jes dispositions de Police qu'elle Juge convenables 

pour la sécurité des per~onn.es et des chos~s; .. 
r• ·a' ·ant c1u 'en execut10n de cette d1spos1tion, la 
vons1 e1 l 'Ad . . . 

· ermanente sur rapport de mm1strat10n 
Députat10n p ' ' , b 1929 
J 1\'r· a ]Jris un · ar rêté le 31 decem re · ; 
oes ünes·, 
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Considérant qu 'en outre des mesures édictées par cet 
arrêté , relatives au remblayage complet et au voûtement 
de la surface des puits n°• 6 et 7 de la Société de Cour
celles-Nord, la Députation permanente a prescrit des 
mesures pour conser ver les eaux de la surface et les 
empêcher d' envahir les tràvaux souterrains pratiqués 
dans la concession et dans les concessions voisines; 

Considérant que, dans ce cas, l' arrêté de la Députa
tion permanente doit êtr e approuvé par le Ministre de 
l'Industrie, du Tr avail et de la Prévoyance Sociale ; 

Considérant que, par sa lettre du 4 février 1930, la 
SociéLé Anonyme dcR Chnr bonnagca de Oourcelles-Nol'<l 
a in formé la DéputaLion permanen te qu' elle n'a aucune 
obse rrntion à présenter à la teneur de. l ' arrêté du 31 dé
cembre 1929 ; 

Est d ' avis : 

Qu' il y a lieu pour le Ministre de !'Industrie, du Tra
vail eL de la Pré\'oyance Sociale d 'approuver l' arrêté de 
la Députation permanente de la Province du Hainaut du 
31 décembre 1929, relatif à l 'abandon définitif par la 
~cié t6 Anonyme des Charbonnages de Courcelles-Nord 

des puits n°• 6 et 7 de son exploita tion . 

Avis du 15 mars 1930. 

Communication à établir. - Rue à f ranchir. Autorisa-
tion par la commune. - Terrain à traverser. - Refus 
du propriétaire. - Autorisation d'occuper. 

Talus à occuper. - Voirie? - Autorisation pour autant que 
de besoin. 

Lor.squ'wi Conseil Communal a accordé ù un exploi
tant de mine L' autorisation d' établfr une passerelle au-
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dessus d'une rue et de se servir pour cela de la portion 
du talus qui pourrait être ,dépendance de la rue, ma~ 

que le propriétaire clu settl terrain à tra~ers~r, c.on;-pris 
dans le pérùnètre concédé, refuse l' ~utorisatwn, il ech~t 
d' autoriser l'occupation de ce terrain .sur la largeur ~e
cessaire (dix mètres) et , pour mttant que de besoin, 
niême largeur du talus . 

L E C ONSEIL DES MINES , 

. Vu Ja dépêche ministérielle du 12 févr ier 1930 ; 

y 11 ln rrgnêlo rn n11 lori11ntion d'oooupation d,c tcrra~n 
cL cl ' éLabl issc mcn L d ' une passer elle en traver s d une VOle 
publique, formée le 29 novembre 19~8 par la Société 
Anonyme des Charbonnages d~ Ressai~ , Leval , P6ro~
ncs, Ste-Aldcgonde eL Gcnck, a Ressaix, et re.nouvele.e 
le 8 janvier 1930 pour la demande d' occupat10n solli
citée ; 

Vu l'extrait du plan cadastral et celui de la matrice 
de la commune de H aine-St-Paul ; 

Vu les plans sui\·ants tous visés par la Députa tion per 
manente du Hainaut ; 

1°) plan de toute la concession ; . 
2°) plan de surface du siège de Houssu, r enseignant 

les parcellès propriété du Char bonnage; 

3°) même plan a\·cc indication de la ? arcelle ~occuper ; 

4°) même plan renseignant les Lernls : ancien, actuel 

et futtu·; · 
5°) · plan de la rue « Blanc~e O.avée » à Haine-St-Paul, 

et plan de la passer ell e à y etabhr ; , 
Vu la correspondance échangée par la requeran te avec 

l'administration communale de Haine-St-Paul et avec le 
. ' t ·1·e Ivr Léopold H érion, de cette commune; propne ai , J.1 . 



f ;15Q ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Vu 1' opposition formulée par ce dernier le 8 février 
1929, et la lettre adressée, ,en son nom, au Conseil des 
Mines le 5 mars 1930 par M0 Georges Holoye, avocat à 
Uccle; 

Vu les r apports de M. ]' Ingénieur en Chef-Directem 
du 3° Arrondissement des Mines à Charleroi , des 
14 mars, 15 avril 1929 et 14 janvier 1930; 

Vu la délibération du Conseil Communal de Haine
St-Paul, du 13 novembre 1929, approuvée le 27 décem
bre par la Députation permanente; 

Vu les avis émis le 3 mai 1929 et le 14 janvier 1930 
par la Députation permanente du Conseil provincial du 
Hainaut; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et 
carrières; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport en séance de ce jour; 

Considérant que la Société demanderesse sollicite, par 
sa requête, l'autori sation : 

1°) d'occuper une part ie d ' une parcelle cadastrée sec
tion B, n° 98, de la commune de Haine-St-Paul, appar
tenant tL Léopold Hérion; 

2°) d'établir une passerelle en traver s de la rue « Blan
che Cavée » de ladite commune; 

de manière à relier les installations du · siège 8/ 10 
(Iloussu) de sa:· concession de mine de houille, siège 
situé au levant de ladite r ue, ~L un nouveau terril qu'elle 
se propose d'établir au couchant; 

Considérant que, de l'avis de 1\I. l' lngénieur en Ch ef
Directeur, il y a nécessité d'établir un nouveau terril à 
J 'endroit précité et, pour le relier au dit siège, de per
mettre la construction de cette passerelle et d' autoriser 
1 'occupation demandée, en la réduisant, toutefois, à 
10 mètr es de largeur; 

-

1 

.4h, 

1 

l 
-
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Considérant que, par délibération du 13 novembre 
1929, le Conseil Communal de Haine-St-Paul a finale
ment accordé , à des conditions acceptées par la requé
rante, l'autori:mtion d'établir la passerelle projetée au
dessus de la rue « Blanche Cavée »et de se servir de la 
portion de talus qui pourrait en faire partie; 

Que, dès lors, il n 'est plus nécessaire de recourir, en 
l 'occurence, à la déclaration d'utilité publique, puisque 
la voie de communication sollicitée, reconnue nécessaire 

·à 1' exploitation et à établir dans le périmètre de la èon
cession, potu-ra, désormais, être entièrement réalisée par 
droit d'occupation; 

Considérant que les formalités requises pour l' exer
cice de ce droit ont été remplies; que le propriétaire 
entendu a fait opposition; ' 

Sur l'opposition 

Considérant que la rcquéranLe a vainement tenté de 
s'entendre avec le propriétaire du terrain qui est sus
ceptible d'occupation ; que le projet, formé postér ieure
ment par ce dernier , de créer sur cette ~arcell~ une nou
velle rue avec des habia tions n 'est pas a retenll" ; que ce 
propriétaire n'est pas mieux fondé à prétendre qu 'un 
autre emplacement conviendrait mieux pour établir le 
futur terril; qu'en définitive, le différend ne porte que 
sur une question d'indemnité, de la compétence exclu
sive des tribunaux; 

Considérant que la Députation permanente a émis un 
avis favorab le à l'occupation de cette parcelle et, pour 
autant que de besoin, à l'occupation de la por tion cor
respondante du talus au cas où celui-ci ferait partie de 
la parcelle et non de la rue ; 
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Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d'autoriser l'occupation d'une bande de 
terrain de dix mètres de largeur sur une longueur de 
54 mètres à travers la parcelle section B, n° ·9s, com
mune de Haine-St-Paul, plus, éventuellement, 5 mètres 
de longueur sur la même largeur dans le talus, soit au 
maximum 5 ares 90 centiares. 

Avis du 6 mai 1930. 

Plans inexacts. - Esponte entamée par un exploitant. 
'Nécessité de précautions à imposer à l'exploitant de 
l'autre côté des espontes. 

Lorsque par suite d'une inexactitude dans le tracé aux 
plans de la lim~te, en~.re deu~ ~oncessions , l'un des ex ploi

. tan ts a e~tam~ ~ esponte, ,il ech~ t pour le 1\ilinist1·e d' ap
prouver l arrete de la Deputation permanente qui, sur 
rappo1~t ~e l' Ingénieur des Mines, a presc1·it à l' exploi
tant limitrophe des m esures de précaution à observer 
près de l' endroit où atteinte a été portée à une esponle . 
{Voir les avis du 13 octobre et du 30 décembre 1927. ) 

LE ÜONSEU. DES MINES 
l 

Vu la .d~pêche en _dat,e du 10 avril 19 30 par laquelle 
M. le Mm1stre de l' IndusLrie, du Travail et de la Pré
voyance Sociale demande l'avis du Conseil sur un arrêté 
pris le 17 mars écoulé par la Députat,ion permanente du 
Conseil provincial de Liége ; 

Vu le t,exte de l' arrêté reproduit dans le mémorial 
administratif de la province. de Liége sous la date du 
24 mars 1930 ; 

,/ 
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Vu le rapport en date du 6 mars 1930 de l'Ingéniew: 
en Chef-Directeur du 8° Ar rondissement des Mines, ainsi 
que la lettre du 10 mars du même fonctionnaire; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport fait 

en séance de ce jour ; 
Considérant que le rapport de !' Ingénieur en Chef

Directelll' du 8°. Arrondissement des Mines à Liége . 
expose : 

1°) que par suite d'erreurs d'orientation, la limite 
séparative des concessions· de Bonne-Fin-B~nneux d' une 
par t et de Batterie d'autre part a été inexactement 
tracée sur les plans ; • 

2°) que cette limite a du être légèrement déplacée 
vers l'est, c'est-à-dire y ers la concession de Batterie ; 

3°) que de ce fait, différents travaux souterrains du 
Charbonnage de Batterie, arrêtés près de l' esponte de 
10 mètres réservée le long de la limite tracée sur les 
plans, ont péhéLré dans l'esponte imposée par les arrêtés 
de concession; que cette es ponte se trouve ainsi entamée ; 

4°) que M. le Ministre de l 'Industrie, du Travail et 
de la Prévoyance Sociale a reconnu la bonne foi du con
cessionnaire de Batterie et a r enoncé à lui appliquer les 
pénalités du cahier des charges ; 

Considérant qu 'il convient de prescrire des mesures 
de précautions à observer dans la concession de Bonne
Fin-Banneux au voisinage des pénétrations dans l'esponte 
par · le concessionnaire de Batterie ; que les mesur es pri
ses par la Députation permanente du Conseil provincial 
de Liége s'inspirent sagement de cette nécessité; 

Considérant que les deux sociétés intéressées ont mar 
qué leur accord aux me~ures pro_posées par l ' In~énieur 
en Chef-Directeur du 8 Arrondissement des Mmes et 
reproduites dans l' arrêté de la Députation permanente; 



1354 ANXA.LES DES MINES UE DELG!QUE 

Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu d'approuver l'arrêté du 17 mars 1930 
p~r leque~ , la Députation permanente du Conseil provin
cial de L1ege prescrit à la Société Anonyme des Char
bonnages de Bonne-Fin des mesures de précautions à 
observer dans sa concession de Bonne-Fin-Banneux ; au 
v01smage.· des end~·o~ts , où les ~r~vaux du Charbonnage 
de Batte1 ie ont penetre dans 1 er.;ponte réservée le lo 
d l 1. · ' ng e a imite separant la concession de Batterie de Il 
de Bonne-Fin-Banneux. ce e 

Avis du 20 mai 1930. 

Limit.e entre deu~ conce~sions. - Demande de rectifîca
. _t1on._ - Plan a pr~du1re. - Nombre d'exemplaires, 

L1m1te sinueuse. - C1sement bien connu. -.- Rectification 
non dangereuse. - Autorisation. 

r.. ~orsque la demande a pour objet de faire 1·ectifier 
la limite entré deux concessions, il n 'appartient pas à 
/' Ingénieur des Mines cl' e.-ciger qu,e le plan de ces deux 
('Oncessions soit produit en huit exemplaires. 

II. Un~· limite sinueitse peut être r ectifiée lorsque l' al
lure ~u ~isement est suffisamment connue pour permet
tre d affirmer que la rectification ne causera aucun dan
ger pour les exploitations . 

LE Co~sE 1L DES M INES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 29 av ril 1930. 
Vu la requête collecLive de la Société Ano ' · d 

Cha ·b 1 B E nvme es 
, ~, onnages ce onne- i spérance , Batterie et Violette 
a L1ege, et de la Société Anonyme des Cl b ' 1ar onnages 
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d ' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à Herstal, en date du 
28 décembre 1929; 

Vu en huit exemplaire~ les plans joints à la requête, 
dressés à l' échelle de 1/ 10.000", dûment vérifiés et visés 
par les autorités compétentes; 

Vu, en copies certifiées conformes, la correspondance 
échangée à ce sujet entre les Sociétés demanderesses; 

Vu un exemplaire des statuts des deux Sociétés, et un 
extrait, certifié conforme, du procès-verbal de l ' Assem
blée générale extraordinaires des actionnaires de la So
ciété des Charbonnages d' Abhooz, tenue à Herstal le 
29 octobre 1929 ; 

Vu le rapport de l' Ingénieur en Chef-Directeur du 
8" Arrondissement des Mines, à Liége, du 12 avril 1930 ; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial de Liégc, du 22 avril 1930 ; 

Vu les lois coordonnées sur les mines; 
Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 

rapport; 
Considérant que les Sociétés requérantes sollicitent 

l'autorisation de rectifier leur limite commune au moyen 
de la cession, effectuée ·par la Société d'Abhooz, d'une 
étendue superficielle de 5 hectares 60 ares 32 centiares 
de son extension de concession, à la Société de Bonne
Espérance, moyennant la cession par celle-ci d 'une éten
due superficielle de 96 ares 22 centiar es provenant de 
la partie de l'ancienne conce~sion de Se~zeilles comprise 
dans sa concession de Battene, avec paiement par cette 
Société de Bonne-Espérance d'une soulte de 245.000 

francs; 
Considérant que cette demande collective est réguliè-

rement introduite et accompagnée des pièces nécessaires; 
Qu'à cet égard, il y a lieu de faire remarquer que c'est 

par erreur que M. !'Ingénieur en Chef-Directeur a cru, 
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en l' occure~ce, devoi~ réclamer la production du plan 
des concess10ns en huit exemplaires : lorsqu'il s'agit de 
la rectification d'une limite commune, c'est un double 
emploi, le plan prodùit par chacune des parties étant, 
alors, le même; 

Considérant que, de l'avis de M. !'Ingénieur en Ohef
Dire?t~:i:» :·allure . du gisement houiller dans la région 
cons1deree etant bien connue par suite des exploitations 
pratiquées, la rectification de cette limite, actuellement 
marquée par un chemin sinueux, ne portera dans les · 
~~ndft~ons ,a~xquelles elle s' effectue, aucun p~éjudice à 
l mte~·et .general et ne causera aucun danger pour les 
exploitations; 

Qu'au contraire, elle favorisera la mise à fruit de la 
r ichesse nationale, car l'exploitation des richesses miné
rales contenues dans ce territoire de plus de cinq hecta
res pourra êtr~ ~ommencée immédiatement et poursuivie 
dans des conditions plus économiques ; .de plus, la sur
face des es pontes à conserver sera, ainsi, diminuée; 

Qu'enfin il est de notoriété que ces deux Sociétés' 
p~ssèdent les capacités financières et techniques néces
sau'es pour satisfaire aux charges et conditions qui pour
ront leur incomber du fait de la réalisation de la conven
tion qu'elles ont conclue; 

Oo~sidéra~t ~ue l' avis de la Députation permanente du 
Conseil provmc1al de Liége, du 22 avril 1930, conclut 
également, dans un sens favorable à la requête; ' 

Est Çl'avis : 

Qu' il y a lieu d'accueillir favorablement la ,., 
collective dont s'agit, et d'autoriser les de ~eq.~e~e 
charbonnières de Bonne-Espérance Batte, · uxt v·oclietes 

d 'A ' n e e io ette 
et bhooz et Bonne-Foi-Hareng à ' d à , . ' · ce er et acquenr 
respectivement les territoires susvise's d 96 22 e ares cen-

.·· \. 
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tiares et de 5 hectares 68 ares 32 centiares, la délimita
tion entre les concessions devant en conséquence s' éta
blir comme suit entre les points E et H : . 

'cette rectification de limite s'effectuera aux conditions 
suivantes : 

1°) Chacune des Sociétés requérantes est autorisée à 
rompre les espontes séparatives de sa concession actuelle 
et de la partie de la concession voisine qui y est ajoutée 
par le présent arrêté. 

Il sera· réservé une esponte de dix mètres de part et 
d'autre de la partie nouvelle de la limite entre la con
cession de Batterie et la concession d' Abhooz et Bonne-• 
Foi-Hareng; 

2°) Chacune des deux concessions de Batterie et de 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, ainsi que les parties de 
ces concessions transférées de l'une à l'autre d'elles, 
restera soumise aux clauses et conditions de l'acte de 
conpession et du cahier de charges qui la r égissent actuel-

lement. 

Avis du 10 juin 1930. 

Ancien puits de mine. - Danger pour la surface. - Néces. 
·sité de combler. - Charge incombant au concessionnaire 
actuel. 

Lorsque l' Administration des Mines a constaté qu'un 
ancien puits de mine est dangereux pour la surface, elle 
doit reqitérir la Dépu.tation permanente d' en .imposer le 
coniblement au titulaire actue l de l.a concession dont le 
périmètre renfenne cet ancien puits. 
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L'arrêté de la Députation e· , 
qu'après approbation pci1· le p1~1· 1_m_anente n est exécutoire 

· ·~ inistre de l' z d · 
avis du Conseil des iVlines . n ustne, sur 

LE CONSEIL DES MINES 
) 

Vu la dépêche ministérielle du 13 
tant le Conseil sur l'approbation mai 1930 consul-
de la Députation perma t d .à don~er à un arrêté 
Liége ; · nen e u Conseil provincial de 

Vu le rapport adressé le 11 
de la province pa1· l' I , . mars 1930 au Gouverneur 
s• , ngemeur en Ch f D' 

Arrondissement de u · e - irecteur du s i11mes ; 
Vu les observations écrit , , 

par la Société A d es presentees le 25 mars 1930 
, . nonyme es Cha ·b a L1ége ; 1 onnages de Bonne-Fin 

Vu l ' " t ' arre e pris par la D , . 
22 avril 1930. eputation permanente le 

' 
Vu le recours formé ar 1 S . 

15 mai 1930 contre le d~t a" ,oc1été de Bonne-Fin, le 
' I arrete · 

Vu les articles 15 et 43 de 1 1 '. .. 
cle 7 de la loi du 2 mai 1837a ~1 du ~ JUlil 1911, l'arti-
1' Arrêté R 1 d . ' es articles 1 2 et 3 d oya u 5 .mai 1919 · ' e 

Entendu 1 p , ·a· ' e res1 ent en son rapport. c ·d, , 
on~1 era~t. que, sur rapport de l' In , . . . 

et apres aud1t1on de l'exploitant Soc·~e?1em des Mmes 
Charbonnages de Bonne-Fin 1 D, iet~ Anonyme des 
a, par arrêté du 22 avril 1930 a ~~utat1on permanente 
de bl ' enJOint au a·t com er une excavation q · , , . 1 exploitant 
face de sa concession de . mds eta1~ ouverte à la sur-

. mme e homlle . 
Considérant que pareil a 'd ' 

d 
cc1 ent lors ,.1 anger pour les propriétés d 1 ' qu I présente du 

, . . d e a surfac 
prev1s10ns e l'article 3 de !'Arrêté e, rentre dans les 

Royal du 5 mai 1919 
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et gue, de la combinaison de cet article avec les articles 
pl'écédents du même arrêté, il résulte gue l' arrêté de la 
Députation permanente ne peut être mis à exécution 
qu'après approbation par le Ministre donnée après avis 
du Conseil des Mines (Avis du 21septembre 1927, Anna

les des Mines, 1929, p . 358) ; 

Considérant que, déjà avant le rapport de l'Ingénieur 
des Mines, puis deva.nt la Députation permanente, enfin 
dans l' écrit adressé au Ministre et improprement qualifié 
recours, la Société exploitante a contesté que l'ancien 
puits ayant donné lieu à l' excavation soit un ancien 

puits de mines; 
Qu 'elle s'est fondé~ chaque fois sur ce que le puits 

dont s'agit ne figure ni sur ses plans ni sur ceux. de 
l' Administration des Mines, tandis que ces plans mon
trent l'existence d'un puits de mine (puits Gérard Gol
leye) à petite distance de là ( 40 mètres environ) ; 

Qu'elle a cont~sté en outre qu'il y eut danger pour 
la sécurité ou la santé publique; 

Considérant que, pour que l' arrêté de la Députation 
permanente soit justifié, il faut et il suffit que l'excava
tion menace la sûreté publique ou la conservation d 'une 
propriété de la surface et que le puits sur lequel s'est 
prodi,ùt cette excavation ait été un puits de mine, mais 
il importe peu que ce puits n 'ait jamais dépendu des tra
vaux de Bonne-Fin (Loi du 5 juin 1911, art . 15, dernier 
alinéa et avis cité du 21 septembre 1927) ; 

Considérant que !'Ingénieur des Mines, dans le rapport 
sur lequel a été pris l' arrê~é ~oumis ~ app1:obat,ion, rap
portait que !'Ingénieur prmmpat avait constate sous la 
partie effondrée, d ' une profond~ur de ~ à 7 ~ètres, _le 

"tement en maçonnerie de bnques d un ancien pmts r eve . , , , 
de section rectangulaire, à parois legerement arquees et 
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à angles arrondis, mesurant lm,30 à 2 mètres sur 2m,50 
à 2w, 60 ; que plus loin ! 'Ingénieur des Mines écrivait : 

« La carte des vieux bures conservée dans les archives 
» du 8° Arrondissement montre que le puits effondré se 
» trouve à environ 30 mètres à l'est d'un puits dénommé 
» Gérard Colleye, à un angle de l'arène de Messire Louis 
» Douff et, laquelle doit se trouver à cet endroit à la 
» profondeur d 'environ 50 mètres sous le niveau du 
» sol.. . Il est à remarquer que l'arène Louis Douffet 
» doit se trouver à la profondeur d'environ 50 mètres 
>> sous la surface du sol, près du puits qui est descendu 
>> plus bas que l'arène et qui doit avoir servi à l' exploi
» tation de la houille ... En égard à la forme, à la pro
,, fondem , aux dimensions du puits, ainsi qu'à la nature 
>> des déblais qui l'entourent, je suis d'avis qu'il s'agit 
>> d'un ancien puits ayant ser vi à l'exploitation de la 
>> houille >> ; • 

Considérant que le rapport constate le danger résul
tant cle la situation actuelle : « ces terrains de culture, 
>> dit-il, sont très imparfaitement cloturés et des curieux 
>> pourraient aisément s'approcher de l'excavation >>; 

qu'en outre, il signale : « il est a craindre que l'excava
,, tion s'agrandisse », et plus loin : « Le remblayage 
>> devrait se faire à très bref délai afin que l' effondre
>> ment ne s'étende pas davantage. Comme la situation 
)) actuelle Il' est pas exempte de danger' il conviendrait 
,, d' ent.ou:·er immédiatement l' excavation d'une clôture 
>> provisoire >>; 

Considérant qu 'après avoir r elaté l'invitation de com
bl~r faite au concessionnaire et le refus de celui-ci 1 
rapport ajoute : « L'article 76 des lois coordonnées 'sti~ 
>> pule que les travaux, y compris ceux à effectuer p . 
>> la sécurité des anciens puits de mines existant dan~~: 

/"I 

1 

_________ ..................... ~~-
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,, périmètre de la concession, seront à la charge · de 
» l'exploitant actuel » ; 

Considérant que l'arrêté soumis à approbation, apr ès· 
avoir r eproduit les considérations ~u r~pport de l'In~é-

. des Mines relatives à la destmat10n de cet ancien meur . · , t 
puits, signale la per sistance du co~cessi~nnaire ~ con e~-
ter que le puits éboulé soit un ancien. pmts de nune, mais 

M !'Ingénieur des Mmes, tenant compte y oppose que · ., · d 1 
d 1 f . de la profondeur, des dimens10ns et e a 

e a orme, d d 'bl · 
· t. d dit puits ainsi que de la nature es e ais 

situa 10n u ' . '·i ' · d ' 
· l' entourent estime au contraire qu i s agit un 

qui ' 1 'il d, ancien puits de mine et l' arrê~é conc ut qu y a es 
lors lieu de prescrire à l' exploitante le comblement de 

l' excavation; 

0 nsidérant que l'exploitante n'est nulle.ment fondée 
, . 

0 
. l 'ignorance où elle était de l'existence de ce a invoqufil • 

puits non porté sur ses plans; 

0 "dé t que les faits constatés par !'Ingénieur des ons1 ran . , .
1 

, . d' . 
. . t"f. t son appr éciat10n qu i s agit un ancien 

Mmes JUS i ien . . ·f . 
. d . devenu danaereux poUI la SUI ace , puits e mme 0 

Est d'avis : 

d ' 1er l'a1·1·e"te' pris le 22 avril Qu'il y a lieu approu\ 
1930 par la Députation permanente du Conseil provin-

cial de Liége. -
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Avis du 24 juin 1930. 

Demande d'autorisation. - Termes impropres. - Interpré
tation. 

Réunion de concessions. - Facilité et économie d'exploita
tion. - Autorisation. 

Lorsque deux Sociétés houillères ont demandé l' auto
risation de se fusionner, l' Administration a pu, nonob
stant l'impropriété cles termes, instruire l' affaire et la 
présenter à la Députation permanente, puis au Conseil 
des Mines, comme constituant la demande cl' autoriser la 
cession de concession et la réunion des deux concessions 
en une . - Il convient cl' autoriser ce tte réunion lorsqu' elle 
doit fournir le moyen de clé houiller l'ensemble de la 
façon la plus rationnelle et la plus économique . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 18 avril 1930 par laquelle 
M. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
voyance Sociale soumet à l'avis du Conseil le dossier 
relatif à la demande collective· formulée le 27 mars 1930 
par la Société Anonyme des Charbonnages de Wérister 
à Romsée et par la Société Anonyme des Charbonnages 
de la Basse-Ransy, à Tilleur; 

Vu la dite demande; 

Vu les pièces jointes notamment les statuts et les 
bilans des deux sociétés; le procès-verbal de l'Assemblée 
générale du 21 mars 1930 de la Société Anonyme de la 
Basse-Ransy, celui de la séance tenue le 18 février 1930 
par le Conseil d'administration de la Société Anonyme 
de W érister et celui de l'Assemblée générale tenue le 
26 mars 1930 par les actionnaires de la même société· 

' Vu les plans joints; 

.J• 

T 
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Vu le rapport en date du 9 ~vri l 1930 de l '!ngénieur 
en Chef-Directeur du 9° Arrondissement des l\Imes; 

Vu l' avis en date du 14 avril 193'0 de la Députation 
permanente du Conseil provincial de Liége; · 

Vu le rapport déposé le 6 mai 1930 au Greffe par le 

Conseiller I-Iocedez ; 
Vu les lois sur la matière , spécialement l 'article 8 des 

lois minières coordonnées; 
Entendu le Conseill er rappor teur en la séance de ce 

jour· 
O~nsidérant que, dans leur requête collective du 

27 mars 1930, la Société Anonyme des Charbonnages de 

W , . · t . à Romsée et la Société Anonyme des Charbon-e11s er 
1 

. . 
d la Basse-Ransy à Tilleur exposent eur mtent10n 

nages e ·, d l' · d 
de se fusionner par l'apport. à .la pren:1er e ~ avoir e 

d et de réaliser ams1 une eoonomie dans les 
la secon e . , l' , 
.. · d' , loi·tation dans les frais géneraux et dans eta-
fra1s exp ' . ' 1 · i1· · · t d s travaux préparatoires; qu el es so icitent bhssemen e · . 

, 11ce l'autorisat10n du Gouvernement pour 
en conseque 0 

• 

é 1. . la fusion des deux sométés; r a 1se1 . . , . 
. 

1
, t que ce tte autonsat10n n est pas reqmse 

Oons1c eran · , , 1 
· . l fusion de sometes, que seules es oes-

par la 101 pom a . . b d , 
. 

1 
f · de concessions lUl sont su or onnee~ 

s10ns et es us10ns . . . , 
d l, ti'cle g des 101s mmieres coordonnées; en vertu e ar . 

0 
.d,. t qu'il résulte de l' exposé fait dans la re-

ons1 e1 an . , · . 1 f · 
1,. t ti.on des parties est de realise1 a us10n 

ête que m en qu . t qu' en s' adressant au Gouvernement 
des concess10ns, e . d 

l nonobstant l'incorreot1on es termes 
elles ont vou u, l 1 · 1 bli , . . de l' autorisation que a 01 es o ge 
employes, se munn 
à demander ; 

. , ue l'Inaénieur en Chef-Directeur , dans 
Oons1de1.·ant q d do 9 avril 1930 et la Députation 

rt en aLe u < 
son rappo 0 1 provincial de Liége, dans sou 
permanente du onse1 

... 
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avis du 14 avril 1930, ont considéré que la requête avait 
pour but la fusion des concessions et ont instr uit l 'affaire 
en conséquence. • 

Au fond : 

Considérant que le Charbonnage de ·la Basse-Ransy a 
des ressources financières limitées, qu'au contraire la 
Société Anonyme de Wérister jouit de moyens. financiers 
puissants et du concoui·s de techniciens de premier ordre; 
qùe la fusion des deux sociétés permettra de r éaliser de 
sérieuses économies dans l'exploitation et, suivant le 
rapport de !'Ingénieur, fournira le moyen de déhouiller 
toute la région le plus rationnellement : les parties pro
fondes de Basse-Ransy pouvant être immédiatement 
exploitées par le siège de W érister, tandis que certaines 
couches supérieures de la concession de W érister sont 
plus facilement accessibles par le siège de Ransy; 

Considérant que la Députation permanente du Conseil 
provincial de Liége a émis un avis favorable sur la fusion 
des deux concess10ns; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu : 

1°) d' autoriser la Société Anonyme des Charbonnages 
<le la Bassc-Ransy à Tilleur à céder et la Société Anony
me des Charbonnages de W érister à Romsée à acquérir 
et à r éunir à sa concession de W érister la concession de 
mines de houille de la Basse-Ransy; 

2°) d'autoriser la rupture des espontes qui séparent 
les concessions précitées ; 

La concession ainsi formée portera le nom de « Con
cession de Wéris ter ». EU~ aura une superficie de 1. 390 
hectar es 22 ares 01 centiare et s'étendra sous les com
munes de Angleur, Ayeneux, Beyne-Heusay, Chênée, 

1 

1 

• 
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Fléron, :Magnée, Queue-du-Bois, · Romsée et Vaux-sous-

Chèvremont. . 

Oh e des concessions réunies restera soumise aux. 
~@ , 1 di 

clauses, charges et conditions . imposees P8:1' es, . vers 
arrêtés de concession, d' extens10n et de fusion regissant 

11 t les territoires mmiers dont elles sont for-actue emen 
mées. 

Avis du 24 juin 1930. 

. t · à concession _ Cite devenu industriellement 
Renonc1a ion · d 1 terven 

inexploitable. - Mesures de sauvegar e. - n -
tion nouvelle de la Députation permanente en prosécu-

tion de cause. 

Lorsqu 'un gîte houiller , bien qu'incomplètement épui
sé n ' est plils industriellement exploitable et q~e ~e no-

' · t ' évoir il y a tables ·dommages de surface seraien a pr . ' . 'l 
. · t" ' la concession . Mais i z · d' atltoriser la r enoncia ion a d 

f
ieu . e les m esures nécessaires pour sauvegar er 
aut prescrir . . 

l , . 'te' publiqite et les droits des tiers . a se cm i , 
. te aura encore a se prononcer La Députation per manen . 

, . . d se sur l' exécution de ces mesures . en prosecutwn e eau 

LE CONSEIL DES MINES, 

d , A h du ?4 avril 1930 par laquelle M. le Vu la e pec e ,.. . , 
. . . d l'I dustrie du Travail et de la Prevoyance 

l\lm1stre e n ' A · d ·t 
. 1 t au Conseil des :Mines la requete mtro m e 

Soc1a e soume . , d Oh . 
b . 1928 par la Soc1éte Anonyme es ar-

le 29 novern ie d 'At 
de Cour celles-Nord à Comcelles, en vue e re 

bonn~g~s a' renoncer à sa concession de mine de houille 
auto1isee 
de Comcelles; 
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Vu le procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire 
des actionnaires du 28 avTil 1928; 

Vu la requête én date du 29 novembre 19:28, par 
). 

laquelle le Président du Conseil d' Administration, Le-
clercq Georges et l ' Administrateur-Délégué Guinotie 
Léon, de la Société Anonyme des Charbonnages de 
Courcelles-Nord, à Courcelles, usant de pouvoirs qui 
leur ont été confiés par l 'Assemblée Générale ordinaire 
clcs actionnaires du 28 avril 1928, notifient l 'abandon 
de to us droits et prérogatives sur la concession de la 
mine de houille de Courcelles, à Courcelles, et sollici
tent l'autorisation de renoncer à cette concession ; 

Vu le plan en quadruple expédition annexé à la de
mande; 

Yu le rappor t de l' Ingénieur en Chef-Directeur du 
3° Arrondissement des :Mines , à Charleroi, eh date du 
17 décembre 1928, sur la _vérification de ces plans; 

Vu les Arrêtés Hoyaux du 13 janvier 1860 et du 21 no
vemure 1890, relatifs à la concession de Courcelles d'une 
superficie de 4.29 hectar es 5L1 ares s'étendant sous les 
communes de Courcelles, de Trazegnies et de Gouy-lez
J:>iéton et délimitée comme il sera rappelé ci-après; 

Vu le « Moniteur Belge 11 des 18 et 19 février et du 
22 mars 1929, le joUl'nal cc La Province 11 de Mons des 
18 et 19 fé\Tier et du 22 mars 1929, la « Gazette de 
Charleroi 11 du 19 février et du 22 mars 1929, publiant 
tous in extenso la demande en abandon ; . 

Vu les cer tificats des administrations communales de 
Charleroi, Trazegnies, Courcelles, Gouy-lez-Piéton et 
Mons attestant que la demande en renonciation a été affi
chée pendant soixante jours consécutif s dans chacune 
de ces communes ; 

• 

1 

l 

t 
t 
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Vu l'état des charges dressé le 13 mars 1928 par le 
Conservateur des Hypothèques à Charleroi et les certi
fi cats de radiation des 7 mai et 2 novembre 1928 ; 

Vu le rapport de !' Ingén ieur en Chef-Directeur du 
:-- 0 Arrondissement des Mines du 24 mars 1930; 
c:> Vu l 'a~is de la Députation permanente du C_onseil pro
. ·al dti Hainaut du 4 avTil 1930; 

\ ïllCI< . 
v u le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil par 

1 0 nseiller Duchaine le 6 mai 1930; 
e 0 ·11 I ' d . Entendu le dit Conse1 er en a seance e ce JOUI'; 

Consédérant qu' il résulte du. rapport de l'~ngénieur 
, Chef-Directeur du 3° Arrondissement des Mmes que, 
en Il ' l' ' . é · 1 a'ite de Cource es n est pas comp etement epms , 
Sl e b . . l 
.1 , st plus industriellement explo1tab e; 
l n e . 1' l . . . . d' . 

Q la continuation de exp 01tat1on entramera1t lID-ue , . . 
t ts dommaaes à la surface dans une r eg10n part1cu-

por an . ,o 
lièrement habitee ; ' . . , , , . ,, 

Que, d'aut1:e par t, 1 ex~lo1~~t10n ~ ete pous_see JUsqu a 
l'extrême limlte et a cesse d etre 1:e~nuneratn~e; 

Qu'en conséquence, les condit10ns reqmses pour 

)'· Landon d' une concession, par l'a rt.icle 60 des lois mi-
a , . l ' , ·, . s coordonnées, sonL reumes en espece; 

n1e1e 1 f li , 
Considérant, d 'autre part, que toutes es orma t~s 

1
, l s ont été remplies, tant au point de vue de la pubh-
ecta e 

0t· on que de l'affichage de la demande; 
cal . . ' ' ' d . C nsidérant qu'aucune opposit10n n a ete pro w te; 

Co sidérant que toutes les inscr iptions existant à la 
on , 7 

1 t de la demande ont éte rayees; . 
c a e · '·1 li d l 

C 
·aérant toutefois qu 1 y a eu e prescrire es 

ons1 é . , bl. 
. , nécessaires pour assurer la s curite pu ique et 

)11CSU1 e::; · . '·1 · d'. d" 
. a· ·der les droits des tiers; qu 1 convient m 1-

san\. eoai cl · " . •· . . l délai dans lequel ces mesur es 01vent et1 e pnses, que1 e , . 
Considérant que l'avis de la Deputat1on permanente 

du Hainaut est favorable ~L la demande ; 
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Est d'avis : 

1°) Qu'il y a lieu d'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Courcelles-Nord à Courcelles à aban
donner les concessions qui lui ont été accordées par les 
Arrêtés Royaux des 13 janvier 1860 et 21 novembre 
1800, concessions d'tm.e superficie de 429 hectares 50 
ares s'étendant sous les communes de Courcelles, de 
Trazegnies et de Gouy-lez-Piéton ci dé limitées comme 
suit : 

a) Par !'Arrêté Royal du 13 'janvier 1860, avant l'ad
jonction d 'une partie de la concession de Bascoup par 
l' Arrêté Hoyal du 21 novembre 1890; 

b) Par l' Arrêté Royal du 21 novembre 18 90 qui a 
modifié comme suit les limites précitées : . 

2") Qu'il y a lieu d'ordonner à la Société demanderesse 
de procéder au r emblayage complet des puits n°• 6 et 7, 
du puits n° 1, comme du puits d' environ 35 mètres de 
profondeur existant au sud-est 9-e sa concession et ce 
conformément aux instructions qui seront arrêtées par 
la Députation permanente et par l' Administration des 
Mines ; 

3°) Que la Société demanderesse devra obtenir la main
levée de toute inscription prise sur la mine, s'il en existe 
encore; 

4°) Que ces diverses mesures devant êLre terminées 
arnnL le 30 octobre 1930; 

5°) Qu'à l'expù·ation du dit délai, la demanderesse 
adressera à la Députation permanente un certificat du 
(;onservatem des Hypothèques constatant que la mine 
est qui tte et libre de tou te inscription et informera ce 
Collège de l'exécution des travaux prescrits. 

La Députation permanente se prononçant en outre 
comme de droit en prosécution de cause. 
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Avis du 24 juin 1930. 

Classement des mines. - Crisou. - Modifications non con
traires aux lois. - Renforcement de la sécurité des 
ouvriers. - Intérêts des exploitants. - Avis favorable. 

Il y a lieu de donner suite à un projet d' Arrêté .Royal 
rnodifianV certaines d·isposùions de l'arrêté du 28 avril 
1884 relatives au classe'IJ'l,ent d~s mines quant au grisou, 
si ces modifications, sans être contrair es aux lo·is, sont 
de nature ù mieux assurer la sécttrité des ouvr·iers et à 
sauvegarder davantage les intérêts des exploitants . 

L E CONSEIL DES l\IINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 18 juin 1930; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et 
carrières; 

Vu l' Arrêté Royal du 28 a\Til 1884 sur la Police des 
lllines et notamment les articles 16 et 25 de cet arrêté; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant que le Ministre de !'Industrie, du Travail 

et de la Pi·évoyance Sociale soumet à l 'avis du Conseil 
un projet d' Arrêté Royal modifiant certaines dispositions 
de l' Arrêté Royal du 28 avril 1884 sur la Police des 
Mines; 

Considérant que ces modifications ne sont contraires 
ni à la loi ni à l'ordre public; qu'elles sont de nature à 
renforcer les garanties r elati,·es à la sécurité du person
nel des mines et qu'elles sauvegardent davantage les 
intérêts des exploitants; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d'approuver le projet d' Arrêté Royal 
qui lui est soumis et ainsi conçu : 
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ART. 1 or. - L'article 16 relatif au classement des 
mines, de l' Arrêté Royal du 28 avril 1884 sur la Police 
des Mines, est complété par la disposition suivante : 

« Notr e Ministre de !'Industrie, du Travail et de la 
» Prévoyance Sociale statuera, après avoir pris l'avis 
)) de !'Inspecteur Général des Mines, sur les pourvois 
» auxquels donneraient lieu les décisions des députations 
)) permanentes ». 

ART. 2. - L'article 25 relatif à la division des mines 
gr isouteuses en trois catégories, du même Arrêté Royal 
du 28 avril 1884, est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

<< Article 25. - Cette division, qui se fera par siège 
» d' exploitation, sera établie par les soins de la Dépu
» tation permanente du Conseil provincial, sur la propo
» sition de l'Ingénieur en Chef-Directeur de l' Arrondis
» sement minier, l'exploitant entendu dans ses obser
)) vations. 

)) otre :Ministre de ]' Industrie, du Travail et de la 
>> Prévoyance Sociale statuera, après avoir pris l' avis 
>> de ! ' Inspecteur Général des Mines, sur les pourvois 
>> auxquels donneraient lieu les décisions des députations 
>> permanentes )) . 

ART. 3. - Notre Ministre de !'Industrie, du Travail 
et de la Prévoyance Sociale est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

-
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Avis du 24 juin 1930. 

Locomotives à benzine. - Emploi dans les mines. - Arrêté 
royal ~églementaire. 

Il convient de donner siiite à un projet d' Arrêté Royal 
dont le but est cle rendre l'instruction des demandes 
d' emploi de locomotives à benzine clans les travaux sou
terrains cles mines plus simple et plus rapide, sans en 
r éduire les garanties, l'arrêté ne devant 7Jas s'appliquer 
aux mines grisoutwses cle la troisième catégorie et ré
servant d'autre part aux intéressés un recours contre 
les décisions de l'ingénieur des mines, ainsi que l'inter
vention des lnspecteur.s généraux des Mines dans 
l'instruction des recoil1:S. 

LE ÜONSEJL DES MINES, 

Vu la dépêche, en date du 12 juin 1930, p~r laquelle 
M. le Ministre de !' Industrie, du Travail et de la Pré
voyance Sociale soumet à l'avis du Conseil un projet 
d ' Arrêté Royal règlerncniant l'emploi des locomotives à 
benzine dans les iranwx souterrains des mines; 

Vu le dit projet; 

Vu les lois sur la matière, notamment l' article 76 des 
lois minières coordonnées; 

Entendu le Conse iller rapportem Chevalier de Donnea 
à la séance de ce jour; 

Considérant que ce projet, émanant de l' Administra
tion des .Mines, a en vue de rendre plus r apide et plus 
simple, sans en réd uire les garanties, l'instruction des 
demandes d 'autorisation d 'emploi de locomotives à ben
zine Clans les travaux souien ains des mines autres que 
ce lles à grisou de la troisième catégorie, tout en pré
voyant pour les demandeurs la possibilité de se pourvoir 
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auprès d' une autorité supérieure contre les décisions des 
· Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines sur les dites 

demandes, et l 'intervention des Inspectems Généraux 
des Mines dans l ' instruction de ces pourvois; 

Considérant qu'il ne renferme rien d'illégal; 

Est d 'avis : 

Qu 'il y a lieu de donner suite au projet d ' Arrêté Royal 
dont s'agit. 

Avis du 24 juin 1930. 

Arrêté royal du 15 septembre 1919, - Mines, etc. - Instal
lations d'électricité à fort courant. - Projet de modi
fications. - Simplification des formalit~. - Interven
tion · des inspecteurs généraux des mines. 

Il échet de donner suite à un projet d' Arrêté Royal 
qui a pour but de rendre plu_s rnpides les formalités 
visées à l' Arrêté Royal du 15 septembre 1919 sur les 
'installations d' électricité à fort courant (dans les éta
blissements soumis à la surveillance des Ingénieurs des 
Mines) tout en précisant l'intervention des Inspec teurs 
Généraux des Mines clans les pourvois éventuels . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche min istér ielle du 13 juin 1930 par 
laquelle M. le Ministre de l ' IndusLrie , du 'll:avail et de 
la Prévoyance Sociale soumet à l 'avis du Conseil un pro
jet cl' Arrêté Royal modifiant l ' Arrêté Royal du 15 sep
tembre 1919 sur les installations industrielles d ' électri
cité à for ts courants ; 

Vu le dit projet d' Arrêté Royal ; 

-

I · 
_, 

r 

J URIS PRU DE1\CE Dl' COXSEIL DES MINES 1:3î3 

Revu son avis du 11 février 1930; 
Yu les lois sur la matière, spécialement l'article 76 

des lois minières coordonnées; . . 
E ntendu en son rapport le Conseiller Duchame; 

C "de'1·ant c1ue les modifications proposées sont de 
onsr i· , . , ' l ' A. , d ·e p}LIS rapides les forma ites v1sees a 1 -nature a ren l , · l ' · . 

~ , R 1 d 15 septembre 1919 et prec1sent mter-rete oya u , , Mi d 
. d Inspectenrs Gener au x. des ~ nes ans ,·ent10n es . 

l' instruction des pourvois é,·entuels; , 

Que les droits des intér_essés sont .donc r~spect,~s ;, . 
1 'd , t que Je prOJet ne r enferme n en d lllegal , Cons1 eran 

E st d'~vis : 

l d uiLe au dit projet a• Arrêté Qu'i l y a 1 ieu oe onner 
Royal. 

Avis du s juillet 1930. 

. . - depuis 50 ans, révoqi.:ée. -
Concession de mine inactive _ lnapplicabilité des arrêtés 

-t d nu dangereux. 
Pui s eve . embre 1910 et du 12 mai 1929. -
royaux du 10 de_c e _ Applicabilité des arrêtés 
Devoir de su~veil!a;~924 ou du. 23 février 1925. 
royaux du 15 Janv1e 

' .. le 1-4 de l' !lnêté Roycil dit 10 décemb~e 1910: 
L all1 ~ , R l l 12 m ai 1929 ne sont applicables a " l'flrrete oyac it . . . 

Ill . d , d'une ancienne concession i nactive 
l''Utts aban onne 

un J , ' 19°6 : 50 ans et revoqttee en "' . 
depws ·· . · ·zz · ' 

M i l' Admùiistration des Mi1~es doit vei e? a _ce 
: ~ ~ la sécurité pttblique' suivre pour .cela. la p1 o-

q u e::uge . , l' Arrêté Royal clu 15 7anvie1· 1924 , l . · istititee par , 
cecw e ii . . ?ninent celle de l' Arrête Royal du ·'il 'Y a dang e1 irn ' ou , s 
23 f évrier 1925 . 
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N'est nullement exclue i'application de l'Arrêté Royal 
du 12 mai 1929 à des situations d'insécurité nées et 
non réglées à cette date. 

LE CONS EIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 juin 1930; 

Vu la lettre du 26 mai 1930 par laquelle l 'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 7° Arrondissement des Mines à 
Liége demande des instructions au Ministre concernant 
les dispositions r èglementaires à appliquer au cas ci-après 
exposé; 

Vu les lois et arrêtés sur la matièr e, spécialement les 
art icles 15, 16, 30 et 32 de la loi du 5 .juin 1911, 14 et 
15 de l ' Arrêté Royal du 10 décembre 1910, 1, 2, 3 et 
. ui van ts de l ' Arrêté Royal du 5 mai 1919 et autres dis
positions légales ~u r églementaires ; 

Entendu le Président en son rapport à la séance de 
CO JOUl'; 

Consi<lérant · que les faits exposés sont les suinmts : 

Le Procureur du Roi à Huy a signa lé que l 'approche 
d ' un ancien puits d'extraction de l 'ancien charbonnage 
de Val-Notre-Dame à Antheit n' est pas efficacement 
empêchée et constitue un danger pour la sécurité publi
que . Le Lerrain appar t ient au nommé Porta qui l 'a acquis 
il .Y a de ux ans, des anciens concessionnaires . La con
cession était inacti\'~ depuis plus de 50 ans . E lle a été 
ré\-oquée par Arrêté Hoyal du 28 octobre 1926 ; 

Con ·icl érant qu'à bon droit !' Ingénieur en Chef expri
me l 'opinion que ce puits n' est plus un puits de mine et 
qu~ les circonstances, le long temps écoulé depuis la ce:-;
sat1~n de l 'exploitation, enfin la révocation de la con
cession ne permettent pas de considérer le cas comme 
rentran t da ns les termes et l' e!';prit de l ' Arrrêté Royal 

-

,..._ -
·~ .~------
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du 10 décembre 1910, articles 14 et 15, ( ce dernier 
article est aujourd 'hui remplacé par l' Arrêté Royal du 
1 cr mai 19 2 9) ; 

Considérant au surplus qu'en l 9 l 0 les concessions de 
mines n' étaient mêml pas encore sujettes à r évocation 
(avis du 4 septembre 1885, Jurispr., t. VI , p. 120); 

l\Iais considérant que les faits exposés constituent le 
danaer à la surface et qu'à tort l 'auteur du r éféré au 
l\Iinfstre conclut à l' incompétence de !'Administration 
des· l\Iines pour s'occuper des mesures de sécurité à 

prench·e ; 
Qu'en effet, la loi du 5 juin 1911, après avoir introduit 

la déchéance des concessions, prit soin de stipuler dans 
son article. 32 que, jusqu'à c~ncession nouvelle, le con
cessionnaire déchu sera ten u cle pounoir à l'entretien 
de ]a mine, qu ' il devra ·exécu ter les traYaux nécessaires 

ou r sauveaa rcler la sécur ité publique et la consenation 
p û . l ' l~ l d . d' f . de la mine, ~t défaut de quoi 1itat aura e ro1t y all'e 

. ce' c]er d 'office ; d 'où il sui t que !' Ingénieur des Mines 
p 10 . l . . . 
doit exercer sa surveillance s~r es ancie~s p~its de mmes 

l t ute concession, même dechue et, s 11 vient à r econ-
c e 0 1 ' . ' bli ·1 d . naître qn'il y a danger pour a secunte pu que , i .oit: 
~el on le plus ou moins cl 'urgence, se conformer s01t a 
!'Ar rêté Roya l du 15 jam·ier 1924 r~mplaçant_I' ~rt!cle. :··~ 
. 1· ' 2 de l' Ar rêté Royal du 5 mai 1919, s01t a 1 AneLe 
.1 mea _ , l' · 

1 • 1 l 9.; fén ier 1920, lequel a remplace art1c e 4 
Hon1 c u - "' . , . . 

· 1, Ate' du 5 mai 1919 et prevoit, comme le fa1-cle arr e 
. L • ·ti"cle 4 de J HJ 9, tous les cas de danger 1mm1-

~.;11t cc a1 . , 
t ,0 1·t ·ut fond soit a la surface »; 

11en « :s ' ' 
Quan t ~1 la dernière qu~st.ion posée 

dans le référé au :Mm1stre : 

·a ,. t que Je p ropre des dispositions de police 
Cons1 er an . . ' 

, 1 passé et 1 'avenff; que rien ne s oppose à 
est de r egir e 
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cc que des . ituations non encore r écriées quant à la sécu-
. ' 5 

n te au moment où intervint l' Arrêté Royal du 1 •r mai 
192~ subissent l 'application de cet arrêté, mais qu' il en 
serait autrement si, à ce moment, il avait é té suffi sam
ment pomTu à la séclll'ité conformément à l' Arrêté 
Royal du 10 décembre 1910; 

E st d'avis 

l ") Qu'i l incombe h !' Ingénieur cl es Mines de veiller 
à l 'appli cat io~, si_ l~ sûreté publique J'exige, de l'ar ti
cle 7 3 des 101s mm1eres coordonnées, ce en se confor
m_a~t à . la procédure instituée par l' Arrêté Royal du 
lu Janner 1924, sauf à y substituer, s ' il r econnaissait 
un danger imminent, la procédure de l' Arrêté Royal du 
26 février 1925; 

1°) Que I ' Arrêté Royal du icr mai 1929 devrait êtr e 
appliqué même pour des puits de mines abandonnés 
ê.Lnrnt la date de cet arrêté, s' il n ' avait pas déjà é t.é pris, 
eu vertu de J' Arrêté B.oyal du 10 décembre 1910, des 
m~gures de sécuritr considérées par ! 'Ingénieur des 
i\I111es comme suffisantes . 

Avis du 8 juillet 1930. 

Concession. Délimitation. - Erreur dans le libellé. -
~é~ess it~ de le rectifie1. - Absence de changement de 
limite n1 de superficie, - 1 nutilité de consulter le con
cessionnaire. 

/,or. qiie l 'abornenient d'im e eoncess'ion a révélé qiie 
la I T "t · · · 

l e mii ation contient une erreitr provenant dit dépla-
ce me nt cl' un des points cle repère considér és il y a lieu 
de rectifier le l;b· ell' l . d 'l. · · ' · • e ce ce tte e imitation sans amener 

-
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de changement atLx limites qui étaient voulu es ni à la 

superf icie . 
Cela peut se fafre d'office sans qu"il faille produire 

l' adhésion dit concessionnaire . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu Ja dépêche min istériell e, du_ 26 juin 19?? ' s?mnet 
tant à l'avis du Conseil un proJet de ~od1ficat10n du 
lï JI ' de la limite ouest de la « Ooncess10n nouvelle de 
1 Je e .. , l' A - At, R 1 d 

Vedrin Saint-1\Iarc » , figurant a r1..rre e oya u 
20 mars 1928 gui l 'octroye à la Société ~onyme « Les 

:!\Iines Métalliques » à Liége; . 
y la demande primiti,·e introdwte par cette Société 

li . l l . , . , 
1 S f 'vrier 1926, ainsi que e pan qm y etait annexe, 
c e d . . 

et les rapports du 22 octobre, 192? _et u 7 JUlil ~927 
' d. ·e's s' tr cette demande par l Ingemeur en Ohef-Direc -re 1g ' . . , 

t 
. du 5° Arrondissement clcs Mmes, a Namur; 

e lll T , . Oh f D" vu le rappor t du nouvel ngenieur en e - ll'ecteur 
du 5• Arrondissement des Mi_nes, en da~e. du 2 juin 1930, 

, . 11 r aoport complémentaire du 16 JUlil; 
e ~ so r 

1 
., 

Vu les lois et arrêtés sur a rnat1ere, notamment les 

lois minièr es coordonnées ; . 
Entend u le Consei ller rapporteur, Cheva_her de Don-

n S
es exiJlications à la séance de ce JOUr; 

nea, e · · . , , 
Considérant que , 1 I_ Arrêt.c R~y~l du. 2~ m~·s, 1928, 

. ,. t cette concess10n, en def1mt la hmite , a 1 ouest, 
ocLLO)<lfl . . d l'ln , . 
telle qu'elle est décrite au _rapport 

1
e u · geme

1
!11·b en 

, f D .. cteur du 6° Arrondissement ces lhmes, a or-
Ohe - n e f . . , é . d . 

, ·e'vélé que ce ha ut onct1onnaire a et m mt 
nemen~ a 1 

. . . erreur fJro,·enant de ce que le clocher de la 
en en eu1 . . . 

Il 
, ·lise d'Ernines, r econsLrmte quelque peu au 

nouve e eg 1 l' · ·· · 1 
sud-ouest de J'emplace rn ; nt ~ e 1anc1 1e~ne, ne

1 
c01~c1cBe 

J , • ais comme 1 ancien c oc 1ei, avec e pomt 
Plus o eSOL ID< ' . . . 

' . t l' no·le nord-est de la concess10n hmitrophe 
constituan a o 
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de Rhisnes, ainsi que le rappelait encore la demande du 
8 févr ier 19 26 ; 

Considérant que le nouveau li bellé, proposé par l' Ad
ministration des Mines, rectifie cette erreur sans amener 
aucun changement aux limites nord et ouest, ni partant 
it la superficie concédée ; qu'il reste dans les termes de 
la demande en concession qui spécifiait que l ' église 
d'Emines à considérer est l'ancienne église (point B de 
la concession de Rhisnes); que, dès lors, il n'est point 
nécessaire de justifier de l'adhésion du concessionnaire ; 

Est d'avis : 

Qu ' il y a li eu de substituer au texte de l ' Arrêté Royal 
du 20 mars 1928, définissant comme suit la limite ouest 
de la u Concession nouvelle de Vedrin Saint-Marc » : 

u IL l' ouest : par la limite du terri toire de la commune 
,, d 'Emines, depuis le point n° 1 (nouveau) , situé à 
>> l' inLer sect ion de ceite limite et cle la ligne droite re
>> lian t le clocher d 'E mines au point n° 12, défini ci-· 
)) aprèf;, jusqu 'au point 11° :2 (nouveau)' à l ' intersection 
)) méridionale de la même limi te avec une droite tirée 
)) cl u point n° 1 (nouYeau) au poin t n° 3 (point B de la 
» conression de ·~llori raux) situé à l ' endroit où l'axe de 
» la route de Bruxelles· à 1 amur est traversé par un 
>> ruisseau qui descend du ravin de 'Morivaux . 

,, Du dit point n° 2 (nouveau) par . .... ..... .. . . ... .. .. >> 

le texte suivant : 
u l l /' oue.<;t : par la limite du terr itoire de la commune· 

>> d 'Emines, depuis le point n° l (nouveau) , situé à 
>> l' inLP rsection de cette Jim iLe eL de la ligne droite re
» lianL le point B (angle nor d-est ) de la concession de 
» Hhisnes a u point n° 12, défini ci-après, jusqu'au point 
)) n° 2 (nouveau) ' celui-ci se trouvant à l'intersection 
» méridionale de la di te limite avec une droite tirée du 

1 

~ 

~~--

l 
l 

1 
~ 
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» point A (angle sud-est) d~ la concession de Rhi,sne$ 
>> (inter section du chemm dlt u La B.asse~Cbauss.ee n 

» avec celui de P erwez à Namur) au pomt n 3 (po~nt ~ 
>> de la concession de Morivaux) situé à l'endroit ot,1 

1, de la route de Bruxelles à Namur est traver se 
>> axe . d M . 

· qui descend du ravm e r onvaux. 
>> par un rmsseau 

»Du point no 2 {nouveau) par ...... . . . . .. ......... . .. . . . >> 

Avis au 29 juillet 1930 

d n autorisation de cession de partie de concession 
Oeman e e - à la concession de l'acquéreur. - Premier 

awec réunion . 1 . t de la demande déjà. examiné par le conse1 . ~ 
obje d b. t j·ustifié quant à l'intérêt général. - Avis secon o je . 
favorable sur le second objet. 

d . Sociétés houillères sollicitent l'autorisa-
Lorsque eux . l' 

. . l' d vendre une partie de sa concession, autre twn une e , . , 
· , . tte partie et de la reunir a sa propre con· 

l' cquerir ce l d c a . . déjà un précédent avis favorab e u 
cesswr:, m~z~ ~ue. sur la demande de l'autorisation de 
C . se il a e te emis C 'l , 

on · d' érir seule sollicitée alors , le onsei n a 
v endre et acqu . ue sur la demande de r éunion et il 
l · se prononce? q · · ll P us a er en faveur de celle-ci si e e est 

, } t de se prononc . , , l ' , 
ec i e oint de vue de l' intérêt genera qu a 
justifiée tant au p . , 
celui des intérêts prives. 

LE CONSEIL DES MINES, 

, ,. h ministérielle du 8 juillet 1930; 
Vu la depec ... te ollective des Sociétés Anonymes des 
V 1 reque e c o· . 

u. a R ' nis de Roton-Far ciennes et 1gmes-
b naaes eu , A 

Char on o . t des Charbonnages St-Roch a uve-. , Tammes e 
Aiseau a t du 24 mai 1930; 
lais, en da e nexés à la requête ; 

Vu les plans an 

~---------------~ ....... ...-i~t ... ________ ... ~ ........... 
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Vu le rapport de }' Ingénieur en Chef-Directeur du 
6° Arrondissement des l\lines à X arnur; . 

Vu l'avis de la Députation permanent e du Conseil pro-
Yincial de Namur ; 

Reni son avis du 6 mai 1930 ; 

Vu les lois sur la matière ; 

En tendu le Conseiller François en son rapport; 

Considérant que par une requête collective du 24 mai 
1930 les Sociétés Anonymes des Char bonnages Réunis 
de Raton-Far ciennes et Oignies-Aiseau à Tamines et des 
Charl>onnages Saint-Roch à Auvelais sollicitent l'autori
sation : la première d ' acquérir et la seconde de céder 
par voie d'appor t à la première, une par tie de sa conces
sion .i\Iid i d ' une superfici~ d' environ 104 hectar es et 
située sous les communes d' Auvelais et de Tamines ; la 
pr emière société de réunir cette partie de concession à 
sa concession de Falisolle et de supprimer les espontes 

<'.:parant la concession de Saint-Roch de celle de Fali
solle ; 

Considéran t qu 'à la requête est joint en quadruple 
expédi tion et à l 'échelle de 1/ 10 .000° Je plan du péri
mètre à céder et à acq uérir, des concessions des sociétés 
requérantes et des concessions voisines ; que ce plan a été 
vérifié et vi é par les autorités compéten tes; 

Considérant que le 6 mai 1930 le Conseil a émis ~n 
a\·is fayorable sur la première partie de la requête r ela
tive à la cession sollicitée et qu'il n 'y a plus lieu de 
réexaminer ce point; 

En ce qui concerne la secon<le partie 
Considérant qu'aux termes du rapport de !' Ingénieur 

en Chef-Directeur en date du 16 juin 1930 la suppres
sion des espontes actuelles est une nécessité ; que sans 
cela, la cession ne se justifierait aucunement; qu 'on ne 

.. 
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peut , en effet,, espérer exploiter avec fi:uit u~e ~onces
sion de 104 hectares seulement ; que 1 explo1tat10n de 
ce(,(,e superfi cie par Falisolle est .la seule possible , ~co

nom iquement ; qu' au surplus, la chose ne peut etre 
t1'aucun incom·énient ponr l' intégr ité future de l' u.ne 
et l' autre mine, puisqu' un massif protecte~r a~ moms 
éaal aux espontes supp rimées ser a rétabh sm;~nt . 1: 0 

· · d l • . , "l N O P Q R a ete fixe nouvelle lt rrn te ont c ~1 ace i 1 .J. • • • • • ' 

par !' Ingénieur en Chef -Directeur de concert avec les 
Directeurs des SociéLés requérantes; que cette no~ve~le 
li mite est indiquée au plan joint à l~ requête et decn te 

·t de l 'Inaénieur en Ohef-Directem en date du au rappot o 
S mars 1930 ; 

· Considérant que toutes les pièces et documents néces
sa ires à la justifi cation de la régularité de la demande 
ont été produits par les .::ociétés requér.antes et que tou
lcs les formalités légales ont été remplies; 

ConsidéranL qne les motifs invoqués par les demande
r C'sses à l ' appui de la requête justifient celle-ci aussi bien 
a u point <le \·ue de l' in térêt général qu ' à celui des inté
rêts pr ivés cl es deux Sociétés ; 

Considér an t que, dans son avis du 20 juin 1930.' la Dé
putation permanente de là province de a?1u~· estime que 
la Société Anonyme des Charbonnages Reums de Roton
F arciennes et Oignies-Aiseau possè~e les facul.tés tech
niques et financ i~res néce~saires pou:· me~tre à fruit le 
aisement en question et qu en conclus10n elle propose de 
fa ire droit à la demande des deux Sociétés requér antes; 

Est a ' àvis : 

Qu ' il y a lieu 
1°) En conformité de son avis du 6 mai 1930, d'auto

.· er la Société Anonytne des Charbonnages d' Auvelais 
llS . . A 1 . ' ' d Saint-Roch, dont le siège social est à uve ais, a ce er 
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à la Société Anonyme des Charbonnages Rèunis de Ro
ton-Farciennes et Oignies-Aiseau, dont le siège social est 
à Tamines, et cette dernière à acquérir une par tie de la 
concession Midi de la première nommée, d' une superficie 
d 'environ 104 hectares située sous les communes d' Au
velais et de Tamines, délimitée au plan annexé à la re
quête et dans le dispositif de l'avis du Conseil en date 
du 6 mai 1930 . Cette partie de concession restera sou
mise aux clauses et conditions de l'acte de concession et 
du cahier des charges qui r égissent actuellement Ja con
cession d' Auvelais Saint-Roch, sauf ce qui sera dit ci
aprèR, relativement aux espontes; 

2°) D'autoriser la 8ociété Anonyme des Oha1:bonnages 
Réunis de Raton-Farciennes et Oignies-Aiseau à réunir 
la partie de la concession lui cédée à sa concession de 
Falisolle et à supprimer les espontes séparant actuelle
ment, la concession de Saint,-Roch de celle de Falisolle, 
mais a\·ec obligation de réserver, le long et à l'intérieur 
de la nouvelle limite M.N .0 .P.Q.R. indiquée au plan 
annexé à la requête et décri te en l 'avis du 6 mai dernier , 
une esponte de dix mètres c1 'épaisseur ; par eille esponte 
devra, comme dit en l'avis du 6 mai (1° littera a du 
dispositif) , être réservée par la Société cédante de son 
côté de la nouvelle limite. 

1 
~ 

1 

~ 
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Avis du 19 aotlt 1930. 

Occupation de terrain. - Domaine privé de l' Etat . - Assi
milation à un bien particulier. 

Occupation en vertu d'un bail. - Occupation légale non 
empêchée. 

Faculté légale d'obliger l'occupant à acquérir. - Pas 
d'application à l'occupation en vertu de convention. 

I. L' E tat est, pour son domaine privé, souniis cm droit 
d'occupation comme tout particulier. 

II. L'exercice de ce droit n'est pas empêché par le 
fait q11e l'occupation existe déjà en vertu d'un bail pour 
leq11el il a déjà été signifié renons . 

III. Pareille . occupation ne confère pas au propriétaire 
le droit d'exiger que l'occupant achète la parcelle. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche min istérielle du 13 juin 1930; . 
Yn la copie de la requête dn Charbonnage de Sacré

Madame à Dampremy du 31 août 1930; 
Yu les rappor ts de l 'Ingénieur en Chef-Directeur du 

-:1:• .Ar rondissement des i\Iines à Charleroi des 23 Reptem
urc 1929 et 26 avril 1930; 

Yu la lettre du Oharuonnage de Sacré-Madame dn 
4 a\Til 1930; 

Yu l'extrait du plan cadastral de la ville de Charleroi; 

Vu l'extrait de la matri ce ·cadastrale de la \'ille ch. 
Charleroi; 

Yn le plan cadastral de la Section B n° 289Z de la vi lle 
de Charleroi; 

Vu le plan de ]a concession du Charbonnage ae Sacré
Madame et Bayemont; 
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Vu la lettre du Ministre de !'Industrie, du Travail et 
de la Prévoyance Sociale du 9 mai 1930; 

Vu la lettre du Receveur des Domaines du 26 mars 
1930; 

. V~ l 'avis de. la Députation permanente du Conseil pro
vmc1al du Hamaut du 16 mai 1930 · , 

Vu l'opposition de l'Etat Belge du 26 avril 1930 ; 

Vu les lettres du· Charbonnage de Sacré-Madame des 
31 août 1929 et 7 mars 1930 · 

' 
Vu la léÜre du Gouverneur du Hainaut du 30 janvier 

1930 ; 

Vu la lettr:e du .Ministre des Finances adressée au Con
seil des Mines le 3 juillet 1930; 

. Vu les ar ticles 50 et 51 des lois coordonnées sur les 
mmes ~ 

Entendu en son exposé le Président remplaçant le 
Conseiller rapporteur Fra!1çois empêché pour raison de 
santé; 

Con sidérant que par une requête du 31 août 1929 la 
Société Anonyme: 'd1i' Charbonnage de Sacré-Madame à 
Dampremy sollicite l 'autorisation d'occuper pour les 
besoins de son exploitation une parcelle de terrain située 
sur le territoire de la ville de Charleroi, cadastrée Sec
tion B n° 289Z appar tenant au domaine privé de l 'Etat, 
d ' une superficie de 41 ares 06 centiares 71 milliares; 

Considérant que la r equérante occupe ce ter rain de
puis plusieurs années en vertu d'un bail qui expire le 
l 0

r mai 1932; que par une lettre recommandée du 26 mars 
1930, l'Etat a notifié à la requérante renons à ce bail ; 

Considérant que la r equérante a édifié sur cette par 
celle diverses installa tions nécessaires à son exploitation ; 
que le plan de ces installations est joint au dossier; 

-
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Considérant que l 'occupation de cette parcelle est non 
seulement utile, mais même nécessaii-e aux besoins de 
l'exploitation de la requerante; que cela n'est pas con
testé par le propriétaire; 

Considéqi..nt, que la parcelle dont l 'occupation est sol
licitée se trouve dans le périmètre. de la concession de la 
Société requé~·ante ainsi que cela est établi par le plan 
de cette concession, joint à la r equête, visé et vér ifié 
par les aqtorités compétentes; qu'elle fait partie du do-
maine privé de l 'Etat ; . .. 

Considéran t que, par une letti·e adressée le 26 anil 
1930 à la Société Anonyme du Chàrbonnage de Sacré
l\Iadame, l'Etat 'déclare faire opposition à roccupation 
soll icitée et que, dans une lettre adressée le 3 juillet 1930 
a u Conseil des Mines, le Ministre des Finances expose les 
motifs de cette opposition; 

Considérant que la demande d'occupation n 'a été dé
terminée que par le renons au bail donnP. par le proprié
taire à la Société Anonyme du Charbonnage de Sacré
:Madame; que cc r enons par aît n ' avoir été donné que dans 
J 'intention de faire acheter par la requérante la parcelle 
litig ieuse à un prix estimé excessif par la r equérante ; 

Considérant qu'aux termes des rappor ts de !'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines, la 
demande est pleinement justifiée et qu'elle est conforme 
~L 1 ' intér êt géneral; 

Considérant qu' il r ésulte des documents du dossier que 
1 'Etat a été avisé de la demande d'occupation ; que dans 
l 'espMe, il se trouve dans la situation d'un particulier 
dont la propriété se trouve soumise au droit d'occupa
tion prévu par l 'article 50 des lois coordonnées sm les 
mines; qu'il ne prétend pas avoir le droit' d ' invoquer 
aucune des exceptions établies par l'article 17 des lois 
minières coordonnées; 
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Considérant que, dans son avis du 16 mai 1930 la Dé-
. ' 

putat10n permanente du Conseil provincial du Hainaut 
e_stime qu' il y a lieu d'accueillir la demande d'occupa
tion; 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
remplies; 

Considérant que l 'opposant ne conteste pas l'utilité de 
l 'oc~upat~on, r:nais qu' il voudrait que la requérante 
achete des mamtenant la parcelle litigieuse à un prix 
jugé excessif par celle-ci ; 

Qu'en présence du refus de la requérante, l'opposant 
prétend que la r equérante qui occupe la parcelle litigieuse 
depuis de nombreuses années en vertu d'un bail n'a plus 
le droit d'en solliciter aujourd'hui l'occupation en vertu 
de l 'article 50 des lois coordonnées sur les mines, mais 
qu'elle serait obligée de l'acquérir par application de 
l'article 51 de ces mêmes lois ; 

Considérant que la requérante n'occupe la parcelle 
li tigieuse qu'en vertu d' un bail et que, celui-ci venant à 
terme Je l 0

r mai 1932, elle se trouvera à cette époque dans 
la situation de tout propriétaire de mine sollicitant l' oc
cupation d'un terrain pour les besoins de son exploita
tion; que, comme le dit fort justement la requérante, elle 
ne jouit actuellement du terrain litigieux qu'en vertu 
d'une convention entre par ties; que c'est cette conven
tion seule qui constitue le titre de son occupation et qu'en 
conséquence l' article 51 des lois coordonnées sur les 
mines n' est pas actuellement applicable dans l'êspèce ; 

Considérant, en effet, que cet article ne sera applica
ble, le cas échéant, qu'une année après que la requérante 
aura occupé Je terrain en vertu de l'autorisation du Gou
vernement prévue par l 'article 50 des lois coordonnées 
sur les mines et qu ' à ce moment les tribunaux civils se-

-

. ..;')-.. 
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ront seuls compétents pour fixer la valeur de la parcelle 
occupée ; 

Considérant qu ' une occupation existante, mais de du
rée limitée ou précaire, ne fait pas obstacle à l'exercice 
du droit consacré par l'article 50 des lois minières coor
données (Avis du 21 mai 1881, J11rispr .. , t. VI, p. 28, 
et du 4 octobre 1889, Jttrispr., t. VII, p. 70. Compar. 
avis du 21 janvier 1927, Ji1risp1·., t . XIII , p. 213. ) . 

Considérant, en conséquence, que l'opposition de 
l'Etat n'est pas fondée; 

Est d 'avis : 

Qu' il y a lieu d' autoriser la Société Anonyme du Char
uonnage de Sacré-niadame à Dampremy à occuper pour 
les besoins de son exploitation la parcelle cadastrée Sec
tion B n° 2 9l d ' une contenance de 41 ares 01 centiare , , 
61 dix-milliares située sur le territoire de la ville de 
Charleroi et appartenant à l'Etat (domaine privé) . 

A vis du 19 aoOt 1930. 

Cahier des charges. - Article 5 du cahier-type de 1914. -
Modification de l'article 5. - Concession déjà accordée . 
_ AbSence d'effet rétroact if de la modification. -
Nécessité de suivre la procédure en changement du 
cahier des charges. 

Les concessions son/, regœs par les conditions dii 

cahier des charges qui les acco mpagne , mais ces condi
tions pettvent être modifiées si la nécessité s'avère cle 
les modifier . 

Totttefo is les niodifications introclttites en 1 929 à l'ar
ticle 5 cltt cahier cles charges-type cle 1914 ne s' appli-
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quent pas de plein droit. Pour les appliquer à une con
cession accordée avec l'ancien article 5, il faut suivre 
la procédure en modification de cahier de charges . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 5 août 1930 par laquelle M.' le Minis
tre de l'Inclustrie, du Travail et de la Prévoyance Sociale 
soumet à l'avis du Conseil des Mines la demande intro
duite le 27 mai 1930 par la Société Anonyme cc Mines de 
Pyrites de Vedrin » en vue d'obtenir modification de 
l'article 5 du cahier des charges imposé par l'article 2 
de l' Arrêté Royal du 20 mars 1928 lui accordant la con
cession nouvelle des Mines de Pyrites de Vedrin-Saint
Marc ; 

Vu la requête de cette Société en date du 27 mai 1930; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 

6° Arrondissement des Mines à Namur du 3 juin 1930; 
Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro

vincial de Namur du 11 juillet 1930 ; 
Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport verbal 

à la séance de ce jour ; 
Considérant que l' Arrêté Royal du 20 mars 1928, ac

cordant à la Société Anonyme des Mines de Pyrites, à 
Vedrin, la concession de Vedrin-Saint-Marc, a imposé 
l'obligation de planter, dans un délai de six mois, des 
bornes sur tous les points serYant de limite à la conces
sion, en ordonnant que ces bornes soient placées à des 
distances non supérieures à cinq · cents mètres les unes 
des autres; 

, Consi~éran,~ que ?es di~ficul tés d'ordre pratique ont 
dem~ntre qu il est 1mposs1ble matériellement de placer 
les dites bornes en obser vant strictement les indications 
du cahier des charges du 20 mars 1928 · 

l 

-

' 
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Considérant que le 29 octobre 1929, le Conseil des 
~Iines a émis un avis en vertu duquel, pour l'avenir, 
l'article 5 du cahier des charges inséré à l 'avis du 15 mai 
1914 serait remplacé par un article laissant à l' appré
ciati;n des Incrénieurs des Mines l'indication des points 
de la concession sur . lesquels il échet de placer des 

bornes; 
Considérant que si, en fait, il y a lieu d' appliquer à 

la concession de Vedrin-Saint-Marc les clauses et condi
tions du nouveau cahier des charges tel qu'il est libellé 
par l'avis du 29 octobre 192~; il faut toutefois soulig .... ner 
qu'en droit, ce nouveau cahier des charges ne, pe~t ~tre 
appliqué rétroactivement comme le demande 1 Ingemeur 
en Chef-Directeur du 6° Arrondissement des Mines à 

Namur; 
Considérant que les concessions sont régies par les 

conditions qui leur sont imposées par l' Arrêté Royal d.e 

Concession mais que ces conditions peuvent être modi-
' , ' 

fiées si la nécessité s'en fait sentir comme clans 1 espece 
~oumise au Conseil des Mines ; 

Qu'il y a lieu, en conséque~c~ , de donner un avis 
fo\'orable à la modification sollicitée; 

Est d'avis 

Qu' il y a lieu de modifier l' article 7 du chapitre 3 du . 
c·ihier des charges annexé à l' Arrêté Royal du 20 mars 
l g28, régissant la concession nouvelle de Vedrin-Saint-

!llarc, article ainsi conçu : 
« Dans un délai de six mois à dater de l'acte de con

» cession, il sera planté des bornes sur tous les points 
» servant de limite. où cette mesure sera jugée nécessaire. 
>> Ces bornes seront placées à des distances non supé
» rieures à 500 mètres les unes des autr es. » 

Et de remplacer ce dit article par l' article suivant : 
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'.< Le c~ncessionnaire fera placer , conformément aux 
» mstruct10ns des Ingénieurs des Mines des b . 1 · ' 01 nes en 
» to~s es pomts de la concession à désigner par ceux-ci 
» s01t pour ~n marq~er les limites, soit pour conserve; 
» le souvenll' de circonstances intéressant l' e , 1 ·t 

t
. · xp 01 a-

» !On. 

>1 C~tte ?p~rat ion am:a lieu à la ·requêt~ et en présence 
» de_ l Ingem em des Mmes du ressort ou de son délécrué 
,, QUI dressera procès-verbal. » 

0 

Avîs du 23 septembre 1930. 

Puits abandonnés. - Prescription de rembla 
mande d d · t" yage. - De-

e eroga ion. - Vente du terrain et d dé 
dances superficielles. - Puits non vendabl es pan-
e b·1· é e. - Non r ceva 1 1t de la demande de l'acheteur d t . 

Engagement de solidarité à retenir Conu esser~am . . -
. . . . • - c 1onna1re 

non llbera.ble des obl1gations des art 58 66 
lois minières. · ' et 73 des 

La Dép~tation permanente qui a ordonné le ·remblaya
ge. d~s ~uits d '~n siè_ge définit·ivement abandonné peut 
~~~01 de1, une ~erogation au concessionnaire qui la solli
Clf e apres avoir vendu les terrains et dépenda· 
f iciell d .. nces super-

. es u siege . - L'acheteur du te1Tain et cles ùuital-
latwns de la surfa ' l z . . · ce n a ptt ne iete1· e pmts qui fait partie 
cle la mine Sa req ~t ' d . ," tte e n est one pas r ecevable, niais il 
Y a lieit cl en reten ·. l' . ~·on . . . . i 7 . e_ngagenient de solidarité auec le 

1 
ce. swnnai7 e. Celtu-ci restera tenu S'!Jr pied des arti-

c· es .5B, 66 et 73 des lois minières coonlonnées . 

LE ÜONSEIL DES MINES 
' Vu la dép" h · · , · . ec e mimstenelle a u 8 septembre 1930 . 

v li les requête J , , ' 
• • . y s aüressecs a M. le Gouverneur de la 

p1ovmce de ·amur . 1 l or A · e aout 1930 par la Société Sol-

-

·~ 
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rny eL Cie à J emeppe-sm-3ambre, le 5 août 1930 par la 
ociété Anonyme des Oharbonnag~s de Jemeppe-Am·e

lais; 
V li le rapport de } 'Ingénieur en Chef-Directeur du 

G0 Arrondissement des Mines à ~amur en date du 18 août 

1930; 
Vu les lois sur la matière ; 
Entendu à la séance de ce jour le Conseiller Chevalier 

de Donnea en son rapport verbal ; 
Considérant qu'à la demande de !'Ingénieur en Chef

Directeur du 6° Arrondissement des Mines, la Députation 
permanente de la Province de Namur a pris, le 25 mai 
1929, un arrêté prescrivant le remblayage des trois puits 
du siège de Jemeppe, dont l 'exploitation est définitiYe
ment abandonnée par la Société concessionnaire, les 

Cha rbonnages de J emeppe-Auvelais; 
Considérant que deux de ces puits sont déjà comblés 

su irnnt les condit ions ünposées par le susdit arrêté; mais 
que, pour le troi sième, la. Société Solvay et Cie, qui a 
acheté les terrains et dépe ndances supe.rficielles du siège, 
voudrait garder ce pui ts libre pour en faire un pui ts d'ali
mentation cl' eau pour les besoins de son usine de J emep
pe et qu'à cette fin, elle _et la Société concessionnaire ont 
chacune fait une demande sollicitant dérogation à l'arrêté 

qui a prescrit le comblement; 
Considérant qu'ensuite de l 'acquisition susénoncée, la 

Société Solvay est devenue propriétaire du terrain dans 
lequel s 'ouvre ce puits, donc aussi de la nappe d'eau sous 
ce terrain (Comp. avis du 12 janv. et du 25 féH. 1910, 
Jurispr. , t . X, pp. 145 et 146) ; 

Considérant que, de l' a,· is de !'Ingénieur en Chef
Directeur, la mine étant épuisée , l 'exploitation n'en sera 
jamais r eprise; que, d':wLre part, la Société Solvay n'uti
li sant que la venue d'eau journalière, de ce fait aucun 
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mouvement houiller subséquènt n' est à cr aindre; mais 
qu'i l y a lieu , toutefois, de ne point énerver l ' application 
de l'article 58, ni l 'application éventuelle de l'article 6G 
ou de l'ar ticle 73 des lois minières _coordonnées ; 

Considérant que le puits n'a point été vendu et ne 
pouvait l'être; 

Considérant que le puits fait par tie de la mine con
cédée; qu'en conséquence seule est recevable la requête 
de la concessionnaire ; 

Considérant que, si la Députation permanente estime 
pouvoir accueillir favorablement la demande introduite 
par la Société des Charbonnages de J emeppe-Auvelais : 
de ne point combler ce troisième puits, elle ne peut la. 
dégager des r esponsabilités établies par les lois minières; 
mais, en l 'occurence, elle r etiendra, de l'autre requête, 
que la Société Solvay et Oie deviendrait , à cet égard, 
solidaire du concessionnaire; 

Est d'avis 

Que la Députation permanente de la Province de Na
mur peut accorder à la Société Anonyme des Charbon
nages de J emeppe-Auvelais la dérogation qu'elle sollicite, 
sous réserve dé°s obligations r ésultant de l'article 58 des 
lois minières coordonnées et à r ésulter éventuellement 
de l'article 66 ou de l' ar ticle 73, avec solidarité de la 
.... ociété Solvay et Oie dans les termes de sa requête du 
8 août 1930. 

-

• 
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Avis du 4 novembre 1930. 

Agrandissements successifs d'une concession. - ln~ication 
de contenance erronée. _ Rect_ification à faire pa~ 
arrêté royal. - Nécessité d'un avis conforme du con~_•I 
des Mines. - Non néicessité d'un arrêté royal pour saisir 
le conseil. 

Lorsque deux demandes tend~nt_ chac~~~ ~ un ~gran-
l . t d'une même co•icesswn ont e~e instruites et c 1ssemen · . 
. , z es se'paréme nt, en sorte que l'avis du Conseil des 

1 eso u l' . d ' . 
Uines sur la seconde demande n'a pu, dans in ication 
de la contenance totale devant résul~er de l' o?troi de 
cette demande, tenir compte du premier ag~a~dissement 

d de, lequel n'était pas encore aut:orise, alors le .e1nan , 
second Arrêté Royal conforme de tous poi~ts au second 

·s du Conseil doit être rectifié pour tenir compte du am . 
· agrandissement Il faut pour cela un avis con-premier '. . ,, , l , 

f . du Conseil des Mines, rnais un Arrete Roya n est 
01me . · l c ·z 

ll t •e'cessaire en pareil cas pour inviter e onsei nu enien 1. . 

à rect·ifier son précédent avis .. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 9 octo~re 1930; 

Revu son avis du 24 juin 1930 et vu.~· Arrêté Royal du 

5 tembre 1930 autorisant la Soc1eté Anonyme du 
sep - , , . 1 . d 

Cl ·b acre de W én ster a acquenr a concess10n e 
1at onn o . d W, . 

B R Y et à la r éunir à sa concess10n e enster ; asse- .ans 

R ssi son a\-is du 15 avril 1930 et vu l' Arrêté 
evu au A s "é , a 

Royal du 22 juillet 1930 aut01:isant la meme ~c1 te e 
w érister à acquérir la. concess10~ de 'l'rou-Souns,. H oul-

1 t Homvent et à la réumr à sa concession de eux e 
vVérister; . . . . , a é 

Vu les ar ticles 32 et 120 des lois mm1eres coor onn es; 
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Ente~d,u le Président en son r apport; 
. Cons1derant que les deux -demandes en autorisation 

ct-d~ssus rappel~es tendaient chacune à agrandir la con
?ess10~ de Wén ster , ·mais qu 'elles ont été formulées et 
mstrmtes sépar~ment et en des temps qui chevauchent 
~ans se rec~uvnr exactement : que la demande r elative 
a la concess10~ de Basse-Ransy n' est parvenue au Conseil 
que le 24 avril 1930, donc postérieurement à l' e' · · 
d 1

, . . m1ss1on 
e avis r elatif à la concession de Trou S . d , ,. , · - oun s; que 

c:~e~ anL 1. Arre te Royal relatif à celle-ci ( 22 juillet ) 
n eta1t pas_ mtervenu et toutefois le Conseil n' était plus 
: n pos,ses~10n de c~ ?ossier de Trou-Souris, lorsqu 'à été 

R
ema1s 1 a\'1S du 24 JU1Il r elatif à la concession de Basse

ncy; 
. Cons~dérant que, de cet enchevètrement d ' instructions 
il est rcsulté que, dans son avis du 24 J'uin Je C ·1' d , . 

1 
, onse1 , 

P.our <lc teWr~1~er a contenance qu' allait avoir la conces-
sion c eristcr auamentée de celle de B R , . . " o asse- ancy, 
n a pu temr déJa compte de l' étendue de la . 
a 

. . concession 
e Trou-Souns, H oulleux et Homvent dont la r éu · ' 11 J W , · , , . . nion a 

ce c oe en ster n etait pas encore autor isée le 24 · · . 
!' ' J , )Ulll , 
c ou a consequence que le Gouvernem ent, strict obser-
rnteur de l'arti cle 32 susvisé, n'a indiqué dans l ' Arrêté 
H.o~al qu: la contenance r eprise à l'avis du Conseil; 

' · ~?ns1deran.t 9ue les mêmes cir constances ont fait que 
l ,n 1s d u 24 JUIIl et par suite l 'A··"t' R 1 d 5 
l b 

, , , u e e oya u sep-
rm rc n o t · , · , . ~ pas ment10nne les communes de J upille et 

~le Gnvcg~ee sous lesquelles s'étendait la concession de 
rrou-Soun s dont l 'absorption ne s'est consommée que 
le 22 juillet 1930; 

,.Co~sid éran_t que le Ministre, après avoir rappelé les 
~i 1~1pales circ~nstances ci-dessus exposées, soumet à 

avis du Conseil la r ectification à faire sur ces deux 
points; 

, 
~. 
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Considérant qu'i l n 'y a là rien qui soit en opposition 
avec les deux aYis ci-dessus qui doiYent être combinés 
et dont chacun a,·ait pour but, non de déterminer la con
tenance de la concession de vVérister, mais d'autoriser 
la réunion à celle-ci d ' une autre concession; 

Considérnt cependant qu' en vue d 'éviter des erreurs 
ou des difficultés dans l 'avenir , il es~ souhaitable que le 
dossier de W érister contienne un Arrêté Royal tenant 
compte à la fois des deux Arrêtés Royaux susvisés, indi
quant ainsi la contenance totale actuelle de la concession 
de Wérister et énumérant toutes les communes sous les
quelles s'étend cette concession avec .ses deux agrandis-

sements r écents; 
Considérant qu 'il n 'y avait nullement nécessité d'un 

Arrêté Royal pour saisir le Conseil de la demande d ' avis 
sur pareil projet de rectifications (Oomp. les avis du 
:66 juin 1914 et du 24 décembre 1920, Jurispr., t. XI , 

p. 179 et t. XII, p. 139); 
Considérant surabondamment que l ' Arrêté Royal du 

22 juillet 19 3~ augmentant. la conten~n~e ~e Wéri~t~r 
constit ue un fa-it nouveau SUI venu depms 1 avis du 24 JUm 

1930 en conformité duquel a été pris l' Arrêté Royal du 
5 septembre 1930 dont r ectification est proposée ; 

Est d ' avis : 

Qu'il y a lieu de r emplacer l' article 4 de l' Arrêté Royal 

du 5 septembre 1930 par le texte suivant : 
« La concession ainsi. agrandie gardera le nom de 

« Concession de W érister ». E lle aura une superficie de 
mille neuf cent nonante quatre hectar es 61 ares 26 cen
tiar es et s ' étendra sous les communes d'Angleur, Aye
neux, Beyne-H eusey, Chênée , Fléron, Grivegnée, Ju
p.ille , Magnée, Queue-du-Bois, Romsée et Vaux-sous-

Chèvr emont. 
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Avis du 30 décembre 1930. 

Députation permanente. - Carrière. - Mesure de polilli!. -
Nécessité d' ~pprobation ministérielle. - Dossier incom
plet. - Avis de surséance. 

Lorsqu'im arrêt~ de la Députation permanente a pres
crit à un exploitant de carrière des mesures en vue de 
garantir la conservation des trav aux et la sécurité des 
ouvriers, le Conseil des Mines, consulté par le Ministre 
au sujet de l' approbation à donner à l' arrêté de la Dépu
tation permanente ,.émet un avis de surséance si le dossier 
ne contient ni le rapport de l' Ingénieur des Mines qui a 
proposé l'arrêté, ni la preuve que l'exploitant intéressé 
avait été entendu. 

DE MI.JNRAAD, 

G~z ien de Ministerieele brief gedagteekend 21 Novem
bér 1930; 

Gelet op hct l>esluit der Bestendige Deputatie van den 
P rovincieraad van Limburg, d. d . 27 Oktober l. m. 
waardoor maatregelen getroffen worden om de stevig
heid der werken en de veilligheid der werklieden in de 
ündergrondsche groeve « Driesberg » te Canne te ver 
Z('keren; 

Gelet op de wetten over het vak , inzonderheid op het 
Koninklijk Be~luit van 5 Mei 1919, houdende verbete
r ing Yan het algemeen politiereglement op de mijnen, 
ertsgroeven en ondergrondsche groeven ; 

Gehoord , op de zitting van heden, den Raadsheer 
Ridder de Donnea, in zijn mondelijksche verslag; 

Aangezien de verslagen van den H eer Hoofdingenieur
Bestuurcler van het 10° Mijnarrondissement, onder data 

l 

l 
\ 
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rnn 15 Maart en 16 Mei 1930, niet in den bundel aanwe-
z1a ZlJD ; . 0

Aanaezien er in den bundel geen bewijs aanwezig is 
dat a l de· betrokkene uitbaters, overeenkomstig artikel 2 
van het Koninklijk Besluit van 5 Me! 1919, gehoor d zijn 
geweest , noch welke opmei'l<ingen zijn hebben kunnen 
voor stellen ; 

Is van meening 

Dat er moet geschorst worden tot dat de bundel over 
deze punten aangevuld worde. 

. \ 

Avis du 30 décembre 1930. 

Terril situé hors de la concession. - Communication à éta
blir par bouveaux et burquin. - Exploitant proprié
taire de la surface. - Autorisation de traverser les 
espontes. - Procédure en expropriation inutile. 

Lorsqu'un exploitant de charbonnage a son terril _sur 
le territoir e d'ime concession inact ive, contigitë à la s1e11 -

q ' il désire z1ro /onger U'fl bouveatt à travers les espon-ne, u . . l . . 
tes jusque sous ce terril afin cle re7oin.dre ce ~~-ci par u1: 
burquin m ontant du bo~vea~ a~ terril et qu il a ache ~e 
le t errain de surface où il doit deboucher devan t le terril , 
la seule autorisation don t i l a besoin, le concessionnaire 

· · e'tant cl' accord est celle de tmv erser les espon-v oisin ' 
lies (1) . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de !' Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance Sociale en date du 20 décem
br e 1930, transmettant au Conseil des Mines le dossier 

Voir toulcfois, dn ns la mê~1e affa ire, l\\·is d u 24 février eL du 
(l) ·i 1931 /l, 1)ublier dnns la smte de ce volume. 28 IW l' l ' 
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d'une r equête int:i:oduite par la Société Anonyme des 
Charbonnages Réunis de Ch arleroi,. propriétaire de la 
concession de Charleroi, en vue de l' établissement d'une 
galerie souterraine destinée à raccorder l 'un de ·ses sièaes 
à un pui ts à cr euser dans u~e concession voisine, conc~s
sion du Grand-Mambourg et Bonne-Espérance actuelle
ment inactive, en traversant les espontes séparatives de 
ces concessions, galerie ayant pour but le transport des 
stéril es vers un dépôt de schistes; 

Vu les plans annexés à la demande ; 

Vu la com·ention intervenue les 1°' mai 1929 et 12 sep
tembre 1930 entre les représentants autorisés de ces deux 
Sociétés ; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en Chef-Directeur du 
5° Arrondissement et celui de !' Ingénieur en Chef-Direc
teur du 4° Arrondissement des Mines ; 

Vu les lois sur la matière · 
' 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport verbal 
à la séance de ce jour ; 

Considérant que la demande a pour objet d'autoriser 
le percement des espontes séparant la concession des 
Charbonnages Réunis de Charleroi et la concession des 
Charbonnages du Grand-Mamboura · o > 

Que ce percement a pour but de facili ter l' évacuation 
d_cs stériles extraits des mines exploitées dans la conces
sion des Charbonnages Réunis de Charleroi , de transpor
ter les dit stériles Yers un burquin à établir dans la 
concession du Grand-Mambourg, burquin dont l'orifice 
supér ieur aboutirai.t au pied du terril des Ch arbonnages 
Hé unis; 

Considérant que le Grand-Mambourg a cédé à la So
ciété des Charbonnages Réunis de Char leroi la propriété 
<le la surface de terrain nécessaire à ces travaux· 

) 

l 
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{)onsidérant, que les deux charbonnages ont le droit de 
crcn cr dans le périmètre de leurs concessions respectiYes 
Je:-; galeries nécessai reR h l'exploitation de leurs conces
~ ions, sans aucune autor isation préalable, dans les limi
tes des loi:- et règlements et en r espectant les clauses de 
leur· cahiers des charges respectifs, ciue cette faculté 
s'arrête pour chacune d' elles à la limite des espontes. 
Qu 'en fait, une autorisation ne doit donc être sollicitée 
que· pour le percement des espontes ; 

.' 'onsidérant que les rapports des Ingénieurs en Chefs
Directeurs des -J.0 et 6° Arronclissernents des Mines esti 
ment, au point de vue technique, qu'il y a lieu d'accorder 
l'autorisation Rollicüée en prenant les précautions You
lucs pour é,·iter toute ,·enue d'eau; 

Considérant LouLefo iR que l' l ngrnieur en Chef-Direc
teur du 4.° Arrondissement des l\Iincs soulhe une ques
tion préalable d'ordre juridique : 

a) il se demande s' il y a lieu de solliciter l'autoriRation 
du Conseil des Mines lorsg u' on oonsidl•re qu 'il s'agit non 
d 'une galerie d'exploitnLion, mais d'une simple commu
nicat ion, ajoutant toutefois que si, clans la concession des 
Charbonnages Héunis, la galerie est considérée comrnr 
une galerie d'exploitation, il ne peut en être de même 
clans la concession du Grand-!üambomg où elle de,·ient 
une . imple voie de communication; 

Considérant que, ainsi qu 'i l est dit plus haut, chacune 
des Sociétés concessionnaires étant maîtresse de creuser 
<lnm; ses propres concessions les galeries ~u'il lui con
vient, il est sans intérêt de rechercher la rubrique sous 
Jaque lie il faut ranger la galerie projetée; 

b) il se demande si, to ut au moins pour la galerie à 
exécuter dans le pér iinètre de la concession du Grand
U a.m bourg, il ne faut pas l' autorisation des propriétaires 
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de la surface ou, à défaut de celle-ci, r ecourir à l' expro
priation. 

Considérant que le travail s' effectue dans une péri
mètre déjà concédé ; 

Considérant que l' article 113 des lois minièr es coor 
données ne concerne que l ' ouverture de communications 
nouvelles à la surface, et non les travaux à faire dans le 
sons-sol à l ' intérieur du périmètre d'une concession; 

Que le seul alinéa de cet ar ticle visant des travaux sou
terrains concerne ceux à exécuter en dehors des terrains 
concédés ; 

Considérant donc qu ' il ne s'agit en l 'espèce que d ' une 
modification du cahier des charges des deux concessions, 
c'est-à-dire du percement des espontes ; 

Qu ' il appal'Li ent au Conseil des Mines de donner son 
avis apr ès avoir pris connaissance des rappor ts des Ingé..: 
nieurs des mines compétents ; 

Que si l' avis de !' Ingénieur en Chef -Dir ecteur du 
5° Arrnndissement des Mines est formel, ! 'Ingénieur en 
Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines ne s' est 
pas prononcé sur le point fai sant l'objet de la 

1

r equête ; 

ri ·a , a t qu ' i'l y a lieu de mettre la procedure en vOllï'I er n c • 

état ; 
E st d' avis 

Qu' il échet de retourner le dossier à l'Ing~nieur en 
Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mmes pour 
rapport sur la demande fai sant l ' objet de la requête . 

+ 
DOCUMENTS AD~iINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, Du TRAVAIL 
ET DE LA P REVOYANCE SOCIA LE 

REPA RATION DES DOMMAGES 
RESULTANT DES ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

Lois coordonnées rdes 24 d écembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 
1929, 30 décembre 1929 et 18 juin 19301

• - Arrêté Royal du 
·28 septembre 1931. 

ALBERT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu !'article 4 de la loi du 18 juin 1930 portant revision de la 
législation sur la réparation des dommages résultant des acci
dents du travail , ainsi conçu : 

« Les dispositions non abrogées ou non modifiées des lois 
du 24 décembre 1903, 3 août 1926, 15 mai 1929 e.r.: 30 décembre 
1929 seront, par arrêté royal, coordonnées avec les dispositions 
de la présente loi et publiées au Moniteur. La coordination, qui 
pourra éventuellement comporter une modification d e l 'ordre 
dt:s chapitres et des a rticles, portera le titre de e< Loi sur la 
répara tion des dommages résultant des accidents du travail » ; 

Sur la proposition d e Notre Ministre de l'industrie , du Tra
vail et d e la Prévoyance sociale, 

Nous avons a rrêté et a rrêtons : 

Article premier. Les lois du 24 décembre 1900, 3 août 1926, 
15 mai 1929, 30 décembre 1929 et 18 juin 1930 sont coordonnées 
conformément au texte annexé au présent arrêté. 

Art. 2. Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté , 
qui entrera en vigueur le 1 cr janvier 1932. 

Donné à Bruxelles, le 28 septembre 1931. 
Par le Roi : A LBERT. 

L~ Ministre de l' l ndustrie, du 1'rnvll i/ 
· et de la Prévoyance Sociale, 

H. HEYMAN. 


